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1. OBJET DU DOSSIER 

 

Le 23 février 2005, la Commission d’accès à l’information (Commission) se prononçait sur 

l’implantation, par le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), d’un projet-pilote de 

surveillance par caméras dans le Quartier latin, plus précisément entre le 1300 et le 1700 de la 

rue Saint-Denis. 

 

Ce projet, appelé Robot-Cam, comportait la pose de caméras sur des installations appartenant à 

la Ville de Montréal et l’enregistrement des images saisies entre le 1er mai et le 31 août 2004. 

 

De façon générale, dans son Rapport d’enquête, la Commission était d’avis que le SPVM n’avait 

pas respecté les règles en vigueur au moment de l’implantation du projet, soit les « Règles 

minimales d’utilisation des caméras de surveillance ». La Commission souscrivait à l’avis de 

l’enquêteur à l’effet que « le SPVM, avant d’assujettir toutes les personnes passant entre le 1300 

et le 1700, rue Saint-Denis, à une surveillance de tout instant, doit considérer des moyens 

disponibles pour prévenir le crime. ». 

 

Le 12 mai 2005, à la suite de la transmission de ce Rapport, le président de la Commission 

recevait une correspondance de M. Georges Bossé, membre du Comité exécutif et responsable 

de la sécurité publique de la Ville de Montréal, laquelle visait notamment à informer la 

Commission qu’une nouvelle phase de surveillance vidéo sur la rue Saint-Denis sera amorcée 

durant l’été 2005. 

 

Conséquemment, le Président a mandaté, le 12 octobre 2005, les soussignés afin de vérifier le 

respect, par le SPVM, des « Règles d’utilisation de la vidéosurveillance avec enregistrement 

dans les lieux publics par les organismes publics » dans le cadre du projet de vidéosurveillance 

de la rue Saint-Denis. 

 

 

2. PERSONNES RENCONTRÉES 

 

Les personnes suivantes ont été rencontrées lors de deux réunions tenues les 31 octobre et 1er 

novembre 2005 aux bureaux du SPVM :  
 

- Me Paul Quézel, Division des services juridiques, SPVM; 
 

- Mme Johanne Paquin, inspecteur et chef de section, SSAC, Direction stratégique, SPVM; 
 

- M. Pierre Rousseau, commandant, Poste de quartier 21, SPVM; 

 

- M. Francis Thibault, cadet policier, SPVM; 

 

- M. Pierre Lafrenière, SPVM. 

 

Des échanges téléphoniques ont également eu lieu avec M. Mathieu Charest, étudiant à l’École 

de criminologie de l’Université de Montréal. 
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3. DOCUMENTS REÇUS 

 

Devant l’intérêt de plus en plus grand suscité par les caméras de surveillance et parce que 

l’utilisation de ces caméras constitue une intrusion dans la vie privée des personnes sous 

surveillance, la Commission adoptait en mai 2002 les « Règles minimales d’utilisation des 

caméras de surveillance ». Ces règles minimales ont, par la suite, été bonifiées et la Commission 

rendait publiques le 7 juin 2004 « Les règles d’utilisation de la vidéosurveillance avec 

enregistrement dans les lieux publics par les organismes publics » après avoir tenu, en 

septembre 2003, des consultations publiques sur le sujet. 

 

À noter que pour le projet Robot-Cam de l’été 2004, les Règles adoptées en 2002 trouvaient 

application alors que celle adoptées en 2004 s’appliquent pour la reconduction du projet en 2005. 

 

Selon l’un des documents présentés par le SPVM, le projet Robot-Cam « vise maintenant un 

double objectif : jumeler l’aspect répressif à l’aspect dissuasif en y plaçant des agents 

techniques de surveillance affectés au visionnement en direct pouvant signaler divers crimes 

qu’ils observeront1 ». Ainsi, le projet Robot-Cam de l’été 2005 prévoyait : 

 

• quatre caméras de surveillance permettant un balayage entre le 1300 et le 1700 de la rue 

Saint-Denis installées pour la période du 28 ou 30 juin au 31 octobre 2005; 

• un visionnement en direct du jeudi au dimanche de 18 h à 2 h 30 par deux agents 

techniques de surveillance et un visionnement en différé pour la période où il n’y avait 

pas visionnement en direct; 

• un enregistrement 24/24 heures pour la période où il n’y a avait pas visionnement en 

direct; 

• la conservation des images enregistrées pour une période de sept jours, à la suite de 

laquelle elles étaient automatiquement effacées; 

• un mécanisme de brouillage des images intégré au système de caméras, et ce, afin de 

protéger les images appartenant au domaine de la vie privée. 

 

Le présent rapport a pour but de déterminer si le projet Robot-Cam, mis de l’avant par le SPVM 

en 2005, respecte « Les règles d’utilisation de la vidéosurveillance avec enregistrement dans les 

lieux publics par les organismes publics ». 

 

L’analyse sera effectuée en fonction du document du 30 novembre 2005 fourni par le SPVM, 

soit le « Rapport final – Projet de Vidéosurveillance Phase II » (ci-après Rapport final SPVM), 

préparé par Mme Johanne Paquin, inspecteur, et de ses huit annexes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 « Rapport final – Projet Vidéosurveillance Phase II », Johanne Paquin, inspecteur, 30 novembre 2005. 
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• Annexe 1  

 

Il s’agit d’un document intitulé « Conformité du SPVM – 20 règles de la Commission 

d’accès à l’information ». Il a été préparé par Mme Johanne Paquin, inspecteur et M. 

Pierre Rousseau, commandant, Service à la Communauté – Région Sud, le 16 juin 2005. 

 

• Annexe 2  

 

Il s’agit de la procédure du centre de vidéosurveillance, laquelle « vise à régir l’ensemble 

des opérations découlant du centre de vidéosurveillance du SPVM dans le cadre du 

projet « vidéosurveillance phase II » qui se déroule en 2005 ». 

 

• Annexe 3  

 

Il s’agit de la liste des membres du Comité de vigie et d’éthique en vidéosurveillance 

pour l’année 2005.  

 

• Annexe 4 

 

Il s’agit d’un document du 6 novembre 2005 intitulé « Rapport final de la 

vidéosurveillance » rédigé par Mme Charlène Paquet et M. Francis Thibault, agents 

techniques de surveillance. 

 

• Annexe 5 

 

Il s’agit du Rapport final de la section des technologies. 

 

• Annexe 6 

 

Il s’agit du Rapport des statistiques du MAS Sud de 2005. 

 

• Annexe 7  

 

Il s’agit du Bilan final du projet de surveillance phase II, produit par le poste de quartier 

21 au mois de novembre 2005. 

 

• Annexe 8 

 

Il s’agit d’un document du 15 octobre 2005 intitulé « Évaluation d’un projet-pilote de 

télésurveillance policière dans les lieux publics », rédigé par MM. Mathieu Charest, 

Maurizio D’Élia et Pierre Tremblay de l’École de criminologie de l’Université de 

Montréal, qui a notamment pour objectif « d’évaluer l’impact préventif ou dissuasif 

présumé de la vidéosurveillance dans les lieux publics ». 
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4. ANALYSE DU RESPECT DES RÈGLES D’UTILISATION DE LA 
VIDÉOSURVEILLANCE AVEC ENREGISTREMENT DANS LES LIEUX PUBLICS 
PAR LES ORGANISMES PUBLICS  

 

Les éléments à considérer avant d’opter pour la vidéosurveillance 

 

Règle 1. La vidéosurveillance doit être nécessaire à la réalisation d’une fin déterminée. 

 

Rapport final SPVM 

 

Ce document mentionne notamment certains résultats du projet de vidéosurveillance « Robot 

Cam » qui s’est déroulé du 1er mai au 31 août 2004 sur la rue Saint-Denis : 

 

• « Baisse du trafic de stupéfiants; 

• Revendeurs plus discrets; 

• Criminalité de violence en baisse de 33 %; 

• Crimes contre la propriété en baisse de 30 %; 

• Infractions aux règlements municipaux en baisse de 60 %; 

• Bagarres, méfaits et « troubler la paix » sont en baisse de 25 %. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Le SPVM fait référence à des résultats déjà commentés dans le Rapport final de la 

Commission concernant le projet Robot-Cam 2004. Ce rapport mentionnait notamment que 

« le SPVM a effectué une évaluation du projet qui comporte des imprécisions d’ordre 

méthodologique et analytique ». 

 

 

Annexe 1  

 

Cette annexe indique qu’« [i]l existe une problématique de stupéfiant clairement identifiée 

récurrente sur la rue Saint-Denis. Ce secteur reconnu pour le trafic de stupéfiants qui s’y livre 

depuis une vingtaine d’années ainsi que pour des crimes à caractère violent qui en découlent. ». 

 

On peut également y lire que « [l]es enquêtes menées par les policiers de la section moralité, des 

alcools et stupéfiants (MAS) démontrent le caractère exceptionnel de ce secteur où la vente de 

stupéfiants n’a jamais cessé, et ce, malgré de nombreux projets mis sur pied par les escouades 

spécialisées, malgré la présence de groupe d’intervention (GIL), malgré le nombre 

d’arrestations et de perquisition. Ce qui démontre clairement la récurrence du phénomène. ». 

 

Aussi, Mme Paquin et M. Rousseau écrivent que « [p]our des raisons sociales difficiles à 

comprendre, entre 5 000 et 6 000 jeunes de partout affluent au centre-ville de Montréal, 

particulièrement pendant la période estivale. Où ces jeunes s’approvisionnent-ils? Évidemment 

sur la rue. Notamment sur la rue Saint-Denis en raison de la présence importante des 

revendeurs de stupéfiants. 

 



 5 

Le problème à régler est donc clairement identifié, circonscrit et récurrent et l’endroit ciblé est 

un endroit criminogène. ». 

 

Au soutien des prétentions qui précèdent, deux tableaux relatifs aux événements2 survenus entre 

le 1300 et 1700, Saint-Denis, au sujet du nombre de crimes contre la personne et contre la 

propriété ainsi que le nombre d’événements concernant les stupéfiants ont été fournis, et ce, pour 

les années 2000 à 2004. 

 

Constats et analyse 

 

- Les tableaux fournis ne permettent pas, d’une part, de conclure à une augmentation des 

événements relatifs aux crimes contre la personne ou contre la propriété ou relatifs aux 

stupéfiants durant la période estivale. 

- Ils ne permettent pas, d’autre part, de conclure à une diminution de ces événements pour la 

période estivale de 2004, alors que des caméras de surveillance avaient été installées. 

- Les tableaux ne contiennent pas les données pour l’année 2005 alors qu’elles étaient par 

ailleurs comptabilisées. En fait, ce sont les mêmes tableaux que ceux présentés en 2004. 

- Les enquêteurs sont d’avis que le document fourni par le SPVM aurait exigé la production de 

données relatives à l’année 2005. 

 

 

Annexe 6 

 

Dans cette annexe, on retrouve un tableau des opérations effectuées par le MAS Sud dans le 

PDQ 21 et des appels de poste depuis janvier 2005.  

 

Par ailleurs, on y retrouve également un tableau des opérations du PDQ 21 pour l’année 2005. 

 

Constats et analyse 

 

- Il n’y a pas de données autres que pour l’année 2005. Il n’y a donc pas place à la 

comparaison avec les années précédentes. 

- Il y a une ventilation par mois et une par secteur, mais il n’y a pas de ventilation prenant en 

compte ces deux variables. 

 

 

Annexe 7  

 

Cette annexe fait mention que, durant la phase II du projet de vidéosurveillance, « [l]e PDQ 21 

n’a enregistré aucune plainte en provenance des commerçants de la rue Saint-Denis au sujet des 

revendeurs de stupéfiants. Aucune plainte n’a été reçue également de la part des citoyens. ».    

 

 
2 Questionné quant à la signification du terme « événement », Me Quézel nous informait, dans une correspondance 

du 12 décembre 2005, qu’il s’agit de la « [r]édaction d’un rapport suite à un appel logé par un citoyen au 911 ou 

initié par un policier. Le rapport d’événement comprend la date et l’heure, le code de nature selon la liste de 

codification de la déclaration uniforme de la criminalité, le nom de la victime ou du plaignant s’il y a lieu, le nom 

du suspect s’il est connu, une description des faits et des mesures. ». 
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Par ailleurs, ce document indique également que « [d]urant la période ciblée par le projet 

vidéosurveillance, les cadets policiers affectés à l’observation des zones ont signalé aux agents 

du PDQ 21, très peu d’événement. Les contacts ont été plutôt rares et espacés. Aucune 

arrestation n’a résulté d’une information reçue d’un cadet observateur. » 

 

Constats et analyse 

 

- Les constats posés par les cadets policiers permettent de questionner la nécessité de recourir à 

l’utilisation de caméras de surveillance puisque aucune arrestation n’a résulté d’information 

transmise par un cadet policier. 

 

 

Annexe 8  

 

On peut lire ce qui suit à la note de bas de page 10 situé à la page 15 de ce document : 

« Lorsqu’on a interrogé septembre le technicien responsable de l’emplacement des caméras, il 

nous a indiqué qu’il s’est fié à son bon jugement, faute d’analyses détaillées de la distribution de 

la criminalité officielle et de directives explicites à ce sujet des patrouilleurs du poste ou des 

enquêteurs de la brigade des stupéfiants qui n’avaient d’ailleurs pas été sollicités à ce sujet. » 

 

Constats et analyse  

 

- Bien que le SPVM affirme que la vidéosurveillance soit nécessaire à la réalisation d’une fin 

déterminée,  il n’est pas certain que la disposition des caméras réponde à cette fin. Elles ont 

en effet été installées selon le bon jugement d’un technicien sans  directive précise. 

 

 

Règle 2 L’objectif recherché par la vidéosurveillance doit être sérieux et important. 

 

Rapport final SPVM 

 

Ce document nous informe d’abord que « [d]ans le but de réaliser sa mission qui consiste à 

protéger la vie, la propriété et prévenir le crime, le SPVM reconduit un second projet de 

vidéosurveillance amélioré sur la rue St-Denis entre les adresses 1300 et 1700. En se basant sur 

l’évaluation du projet 2004, les résultats du « bench marking » (Levallois et Lyon, France) et sur 

les 20 nouvelles règles de la CAI, ce projet vise maintenant un double objectif : jumeler l’aspect 

répressif à l’aspect dissuasif en y plaçant des agents techniques de surveillance affectés au 

visionnement en direct et pouvant signaler divers crimes qu’ils observeront. ». 

 

 

Annexe 1 

 

Cette annexe fait mention que « [l]a situation sur laquelle la vidéosurveillance doit avoir un 

impact est : 

 

- Présence troublante de revendeurs sur la rue 

- Diminution du trafic de stupéfiants 
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- Diminution des crimes qui ont un impact direct sur le sentiment de sécurité des citoyens 

(bagarres, troubler la paix, voies de fait, etc.) 

- Diminution des crimes de violence. ». 

 

Par ailleurs, on peut également y lire que « [l]es caméras effectueront un rôle de prolongement 

de l’œil de l’agent de la paix et l’expectative de vie privée est inexistante ». 

 

 

Annexe 2  

 

Comme introduction à cette annexe, on peut lire : « La vidéosurveillance est mise en place, dans 

le seul but de contrer la criminalité qui perdure sur la rue Saint-Denis, du 1300 au 1700 et, plus 

particulièrement, le trafic de stupéfiants. Elle ne vise pas la gestion des problématiques sociales, 

elle vise à gérer le bon ordre, la tranquillité et la sécurité publique. ». 

 

 

Annexe 8  

 

Ce document mentionne que « l'objectif premier du projet de vidéosurveillance policière était de 

contrer la vente au détail de stupéfiants dans un lieu public. ». 

 

Constats et analyse  

 

- Avec les informations fournies, il est difficile d’arriver à la conclusion que l’objectif visé par 

la vidéosurveillance est sérieux et important puisque la façon dont cet objectif est formulé 

diffère d’un document à l’autre. 

 

 

Règle 3 Un rapport concernant les risques concrets et les dangers réels que présente une 

situation au regard de l’ordre public et de la sécurité des personnes, des lieux ou 

des biens doit être réalisé. 

 

Concernant la règle 3, il est important de rappeler que la Commission a précisé que le rapport à 

produire doit notamment faire état des points suivants : 

 

1. Les événements précis, sérieux et concordants qui se sont produits. 

2. Une identification claire du problème à régler. 

3. Les exigences concrètes et réelles de sécurité publique en jeu. 

4. Les lieux ciblés pour la vidéosurveillance et leurs liens avec les motifs invoqués. 

5. Les objectifs importants, clairs et précis qui ont été identifiés. 

 

 

Annexe 1 

 

L’annexe 1 traite du respect de la règle 3. À ce sujet, il y est précisé que « [l]es exigences 

concrètes et réelles de sécurité sont les suivantes : 

 





 9 

- Le contrôle des zones par différents groupes criminalisés dégénère en 

affrontements, en bagarres souvent armées d’armes blanches ou à feu. ». 

 

 

4. Les lieux ciblés pour la vidéosurveillance et leurs liens avec les motifs 

 

Concernant ce point, le document nous informe que la zone ciblée par la vidéosurveillance « est 

empruntée par plus de 300 000 personnes quotidiennement. Elle est marquée par la présence 

d’établissements scolaires, hospitaliers et gouvernementaux en plus de nombreux commerces et 

endroits licenciés. La grande bibliothèque est à proximité. 

Le jeu de l’offre et de la demande s’explique par une importante foule qui emprunte le corridor. 

Ce qui en fait un lieu recherché par les revendeurs de drogues pour y exercer leurs activités 

illégales. ».  

 

 

5.  Les objectifs importants, clairs et précis qui ont été identifiés 

 

Le document fait notamment mention que « [l]a présence de revendeurs de drogue sur la rue 

Saint-Denis est un phénomène historique récurrent, documenté par le SPVM, observé par les 

commerçants et les citoyens et toute personne normalement informée. Un document de notre 

division du renseignement stipule : les recherches que j’ai effectuées dans nos banques de 

données permettent d’établir que dans le PDQ 21 la vente de drogues se fait principalement sur 

la rue Saint-Denis et les deux rues avoisinantes. ». 

 

Constats et analyse 

 

- À l’examen de ce document, il est difficile d’établir un lien entre les éléments présentés et 

l’objectif premier de la vidéosurveillance qui semble consister à contrer le trafic de 

stupéfiants. 

- Les risques et les dangers réels que présentent les situations ayant mené à la 

vidéosurveillance en regard de l’ordre public et de la sécurité des personnes ne sont pas 

clairement exprimés. 

- Le tableau fourni au point 1, lequel avait été présenté en 2004, prend en compte le nombre 

d’appels sans indiquer quels ont été les appels ayant mené à une intervention. 

- S’il semble que le problème majeur dans la zone faisant l’objet de la vidéosurveillance soit le 

commerce de stupéfiants, le tableau du point 1 ne présente aucune donnée à ce sujet. 

- Le descriptif qui est fait de la zone faisant l’objet de vidéosurveillance au point 4 mentionne 

la présence d’établissements hospitaliers, scolaires et gouvernementaux, alors que les 

enquêteurs n'ont pas constaté de tels établissements. 

- Concernant le point 5, le document réfère à un autre document rédigé par la Division du 

renseignement sans toutefois en fournir copie. 

- Toujours au point 5, le SPVM reconnaît qu’il y a vente de stupéfiants sur deux rues 

avoisinantes, mais ne fournit toutefois pas de documentation concernant l’impact du 

débordement possible. 

- Lors des rencontres avec les différents intervenants du SPVM, les enquêteurs ont appris que 

les deux rues avoisinantes mentionnées au point 5 sont en fait les rues Berri et Saint-Hubert. 
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Règle 4 Des solutions de rechange moins préjudiciables à la vie privée doivent avoir été 

envisagées ou mises à l’essai et s’être avérées inefficaces, inapplicables ou 

difficilement réalisables. 

 

Annexe 1 

 

Cette annexe nous présente un tableau des solutions alternatives à la vidéosurveillance qui ont 

été envisagées ou mises à l’essai par le SPVM. Ce tableau est reproduit ci-après : 

 

 

 

Solutions moins 

préjudiciables à la vie privée 

Constats 

1. Présence d’agents de sécurité 

Le SPVM peut compter sur la 

collaboration de l’UQAM. Ce 

partenaire affecte des agents de 

sécurité à la patrouille de leurs 

bâtiments tant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur. Ce faisant, il fut 

convenu qu’il n’hésiterait pas à nous 

signaler tous les événements 

pertinents. 

En soi, cette activité ne constitue pas une 

réponse complète au problème de 

criminalité de la rue Saint-Denis. 

 

Efficacité limitée 

Mesure complémentaire 

Cette collaboration s’ajoute à celles 

existantes tout en rappelant que les agents 

de l'UQAM n’ont pas le statut d’agents de 

la paix. 
 

2. Patrouille à pied aux endroits névralgiques 

Depuis 1997, nous affectons du 

personnel en uniforme et en civil à 

cette forme de patrouille. À ce 

moment, un groupe de 10 agents 

supervisés par un sergent y est 

affecté. Au cours des années, nous 

avons poursuivi nos efforts en ce 

sens. En 2004, nous avions doublé 

les effectifs (20 agents). Ces efforts 

ont permis d’exercer un meilleur 

contrôle sur les activités criminelles 

d’individus. 
 

En 2003, nous avions déployé 100 

policiers en uniforme affectés à la 

patrouille à pied dans le cadre de 

l’opération Sabot. Ceux-ci ont été 

présents durant trois semaines au 

mois d’août, le jour, le soir et la 

nuit. L’opération a connu le succès 

escompté. Un tel déploiement de 

À elle seule la patrouille à pied ne permet 

pas d’enrayer les activités criminelles 

sévissant sur la rue Saint-Denis. 

 

Efficacité limitée 

La répercussion systématique entraîne une 

injection de ressources humaines et 

financières qui vont au-delà de nos limites. 

 

 

 

 
 

Un tel déploiement de ressources sur une 

base permanente n’est pas réaliste dans le 

contexte budgétaire actuel. 

 

Efficacité limitée et ponctuelle 
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ressources sur une base permanente 

développe chez les citoyens un 

sentiment d’insécurité beaucoup 

trop important. 
 

3. Partenariat 

Nous travaillons en partenariat avec 

les associations. Des contacts 

récurrents sont établis depuis 2001. 

- Nous participons à la table de 

concertation faubourg Saint-

Laurent 

- Nous nous impliquons avec 

l’Association des résidents du 

faubourg et l’Association des 

commerçants de la rue Saint-

Denis 

- En ce qui concerne les groupes 

communautaires, nous perce-

vons qu’à titre d’intervenants, 

ceux-ci ne veulent pas se lier 

officiellement à notre service 

afin de continuer de servir leur 

clientèle. 

- Nous avons invité les orga-

nismes communautaires le 4 mai 

à 11 h, à nous rencontrer afin 

que nous puissions échanger sur 

leur situation afin d’obtenir leur 

coopération. La réponse a été 

négative. 
 

Efficacité limitée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Difficilement réalisable 

 

 

 

 

 

 

Irréalisable 

Aucun organisme n’a accepté notre 

invitation. 

4. Un meilleur éclairage de la zone à protéger 

Une demande écrite en ce sens fut 

faite à la Ville de Montréal. De plus, 

nous avons demandé à la STM 

d’augmenter l’éclairage au niveau 

des édicules. 
 

De plus, la diffusion de musique 

classique à l’intérieur des stations de 

métro de la STM fut envisagée. 

Comme par le passé, les résultats 

furent peu concluants entraînant des 

plaintes de la part des usagers. La 

clientèle du métro se plaignant de la 

présence de cette musique. 

 

Rien ne porte à croire que cette mesure à 

elle seule règlerait le problème sur la rue 

Saint-Denis. 

Peu efficace 

Il s’agit de mesures complémentaires. 
 

Inefficace 

De plus, les autorités du métro (STM) ont 

refusé de reconduire le projet de musique 

pour l’année 2005. 
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5. Prévention 

Nous avons des contacts de manière 

récurrente avec les citoyens et les 

commerçants du secteur. Des 

kiosques de prévention ont été tenus 

au CEGEP du Vieux Montréal et 

dans les édicules du métro. Il y a eu 

distribution de dépliants aux 

citoyens. 
 

Efficacité limitée 

6. Opération répressive 

De plus, des opérations répressives 

ont eu lieu par nos escouades 

spécialisées. 

 

(Voir annexe pour le détail)  

De façon temporelle, ces opérations ont du 

succès, mais ne parviennent pas à éliminer 

le phénomène de la revente de stupéfiants 

dans le secteur. 

Efficacité limitée 

 

7. La formation d’un comité de vigilance 

Nous travaillons en très étroite 

collaboration avec les différentes 

associations de commerçants et de 

citoyens. Nous croyons toutefois 

que la mise sur pied d’un comité de 

vigilance tel que défini représente 

un réel danger pour les éventuels 

membres et n’est donc pas une 

solution envisagée par notre service. 

Rappelons toutefois que vingt 

policiers exercent ce rôle en étant 

présents sur le terrain et en 

dénonçant les différentes observa-

tions aux enquêteurs du MASSUD. 

 

La mise sur pied d’un comité de vigilance 

pour contrer la revente de drogues sur la 

rue est une mesure susceptible de mettre en 

danger les membres eux-mêmes. La vente 

de drogues sur la rue, faut-il le rappeler, est 

une activité criminelle dont la lutte est 

confiée exclusivement aux organisations 

policières. 

 

Constats et analyse 

 

- Concernant l’opération Sabot, on peut lire dans le tableau, sans autre explication, qu’« [u]n 

tel déploiement de ressources sur une base permanente développe chez les citoyens un 

sentiment d’insécurité beaucoup trop important. ».  

- Aucune indication n’est donnée quant aux efforts fournis afin d’obtenir la participation des 

organisations communautaires. 

- Concernant la possibilité d’un meilleur éclairage de la zone à protéger, sur quelle base cette  

solution a-t-elle été jugée peu efficace alors qu’elle n’a pas été réellement mise à l’essai? Au 

surplus, plusieurs études tendent à démontrer que la présence de lumière réduit la criminalité. 
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Annexe 8 

 

Cette annexe indique, entre autres, que la vidéosurveillance « est plus efficace dans des espaces 

simples et bien éclairés (corridors linéaires) que dans des espaces complexes (recoins, 

ombrages); en réalité, l’installation des caméras s’accompagne souvent d’un investissement 

complémentaire de ressources dans l’éclairage des secteurs sous surveillance parce que la 

mauvaise qualité des images rend les caméras moins performantes. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Le constat posé par les chercheurs de l’Université de Montréal à l’effet que la 

vidéosurveillance est plus efficace dans des endroits bien éclairés, rejoint celui des 

enquêteurs. 

- Malgré les éléments d’information fournis, il demeure une certaine insatisfaction quant à 

l’élaboration par le SPVM de solutions de rechange puisque leur efficacité ou leur 

inapplicabilité n'a pas toujours été démontrée. 

 

 

Règle 5 L’impact réel de la vidéosurveillance doit être mesuré. 

 

Annexe 1 

 

Au sujet de cette règle, cette annexe mentionne d’abord qu’« [u]ne analyse des risques au sujet 

de la protection de la vie privée a été complétée. ». 

 

À cet effet, le document fournit les précisions suivantes sur la zone ciblée par la 

vidéosurveillance, soit du 1300 au 1700 de la rue Saint-Denis : 

 

- « Cette zone est composée de 38 endroits que l’on peut qualifier à vocation commerciale. » 

 

Au soutien de cette affirmation, on retrouve le tableau reproduit ci-après : 

 

Restaurants 19 

Cafés 5 

Bars 4 

Détaillants 3 

Dépanneurs 2 

Institution 1 

Aréna/théâtre 1 

Bureau 1 

Vacant 1 
 

 

- « Cette zone est aussi composée de 40 logements pour l’ensemble situé au 3e et 4e étages; les 

1er et 2e sont généralement utilisés pour des fins commerciales, tel que le stipule le 

paragraphe précédent. » 
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Après avoir fait ces constats quant à l’état des lieux ciblés par la vidéosurveillance, le document 

présente certaines mesures mises en place pour éviter l’intrusion dans la vie privée des gens : 

 

« - Les caméras effectueront un rôle de prolongement de l’œil de l’agent 

de la paix et l’expectative de vie privée est inexistante. 

- Un mécanisme de brouillage des images de la vie privée est intégré au 

système. 

- À tous les débuts de quart de travail, une rigoureuse inspection de 

l’ensemble des caméras sera effectuée afin de s’assurer de la 

fonctionnalité du mécanisme de brouillage et du positionnement. 

- Tous les citoyens le désirant peuvent avoir accès aux images selon les 

règles de l’accès à l’information (no de téléphone sur les affichettes). 

- Sur cette portion de la rue Saint-Denis aucun organisme 

communautaire n’a pignon sur rue. ». 

 

Finalement, cette annexe mentionne que « [c]e projet de vidéosurveillance, phase II, 

s’accompagne d’un plan de débordement qui vise à orienter la présence policière dans les zones 

riveraines, ce qui permet de circonscrire les revendeurs à la zone visée par les caméras de 

surveillance. Ou de les forcer à mettre un terme à leurs activités. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Bien que les caméras puissent jouer le rôle de prolongement de l’œil de l’agent de la paix qui 

se trouverait au même endroit que la caméra,  les enquêteurs sont d’avis que l’expectative de 

vie privée ne devient pas conséquemment inexistante lorsqu’il y a enregistrement car, 

contrairement à la caméra, l’agent de la paix n’enregistre pas d’images. 

- Le plan de débordement est traité plus spécifiquement à la règle 8. 

- Les enquêteurs constatent que les documents reçus ne démontrent pas l’impact réel de la 

vidéosurveillance sur la vie privée et  sur le déplacement de la criminalité. 

 

 

Règle 6 L’organisme public doit s’assurer de la légitimité de ses objectifs de sorte que la 

finalité de la vidéosurveillance ne puisse être détournée ou déformée. 

 

Annexes 1 et 3 

 

Ces annexes précisent que « [l]a procédure de surveillance stipule expressément « Il est interdit 

d’utiliser les images vidéo pour un autre usage que celui pour lequel elles sont prévues et 

autorisées, à savoir le bon ordre, la tranquillité et la sécurité publique. ». ». 

 

Constats et analyse  

 

- La règle 6 apparaît respectée puisque le SPVM a pris des mesures afin que les finalités de la 

vidéosurveillance ne puissent être détournées. 
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Règle 7 La finalité de la vidéosurveillance doit être transparente et explicite. 

 

Rapport final SPVM et annexe 1 

 

Ce document fait mention que « [p]ar souci de transparence, le projet de vidéosurveillance 2005 

a été présenté aux personnes suivantes », au Directeur de la sécurité de la Société de transport de 

Montréal, au Directeur général de la Société de développement du Quartier Latin et au Directeur 

de la sécurité de la Direction de la prévention, sécurité, service aux usagers, UQAM. 

 

« Des responsables d’organismes communautaires qui ont un rôle à jouer au niveau des 

interventions en matière de stupéfiants ont été invités à une présentation au projet et ont décliné 

l’invitation. ». Ces personnes proviennent des organismes suivants : CACTUS Montréal, 

RAPSIM (Organisme qui chapeaute plus de soixante-cinq organismes communautaires en 

rapport à l’itinérance), Spectre de rue et L’Anonyme. 

 

Par ailleurs, à l’annexe 1, la section qui traite de la règle 7 mentionne que les organismes ont été 

informés de la décision. 

 

L’annexe 1 vient également ajouter que la « Commission de la sécurité publique a donné son 

appui au projet le 6 mai », que les « Élus de l’Arrondissement Ville Marie par comité exécutif 

ont autorisé le projet » et que le « Comité exécutif de la Ville de Montréal approuve le projet le 

10 mai ».  

 

Constats et analyse 

 

- La règle 7 est à l’effet que les populations concernées doivent être consultées et impliquées 

avant la prise de décision, alors que le document fait uniquement mention que le projet a été 

présenté. Il faut souligner par ailleurs que l’annexe 1 indique, à la partie qui traite plus 

spécifiquement de la règle 7, que les organismes ont été informés de la décision de 

reconduire le projet de vidéosurveillance. 

- Les enquêteurs notent que le projet a été présenté aux autorités imputables. 

- Le document ne fournit aucune précision sur les actes posés afin d’obtenir les commentaires 

des organismes communautaires. 

 

 

Règle 8 La vidéosurveillance doit être considérée avec au moins un des éléments énoncés 

à la règle 4 ou son équivalent. 

 

Rapport final SPVM, annexes 1 et 7 

 

Le Rapport final SPVM mentionne qu’« [u]n plan de débordement a été réalisé par le personnel 

composant le groupe d’intervention local du poste de quartier 21. ».  

 

À l’annexe 1, la partie qui traite de la règle 8 précise que les éléments pris en considération sont : 

 

« - Plan de patrouille par agent de sécurité de l’UQAM 

- Partenariat 
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- Opérations répressives 

- Patrouille à pied. ». 

 

Pour sa part, l’annexe 7 fait mention que, durant la phase II du projet de vidéosurveillance, « [l]e 

PDQ 21 a dégagé neuf policiers, soit un superviseur et huit agents affectés à la patrouille à pied 

dans les zones identifiées au plan de débordement du projet. ».    

 

Toujours concernant le plan de débordement, on peut lire ce qui suit dans l’annexe 7 : « Il est 

vrai que moins de policiers que prévu ont été affectés au plan de débordement du projet 

Vidéosurveillance. Toutefois, le calme relatif dans les zones ciblées jumelé aux différents projets 

prioritaires touchant le PDQ 21 (projet SUV, plan d’action, itinérance et jeunes de la rue, 

Place-de-la-paix) ont obligé le commandant à revoir l’affectation des effectifs. Cependant, si des 

indications d’une reprise des activités criminelles avaient été rapportées, le PDQ 21 aurait agi 

immédiatement. ». 

 

À la lecture de l’annexe 7, on peut constater que cette situation inquiétait les représentants de 

l’Association des résidents. 

 

Constats et analyse 

 

- Des solutions de rechange en complément à la vidéosurveillance ont effectivement été 

envisagées. Toutefois, en pratique, il est impossible de procéder à des vérifications 

concernant l’efficacité de ces solutions. 

- Questionnés sur ce que visait le plan de débordement, les intervenants du SPVM ont informé 

les enquêteurs qu’il s’agissait d’une patrouille à pied qui a surveillé les zones limitrophes de 

l’endroit où sont installées les caméras de surveillance. Ce plan de débordement visait à 

circonscrire les revendeurs de drogues dans la zone surveillée par les caméras. 

- Il est difficile de mesurer de façon objective l’effet réel des caméras si d’une année à l’autre 

les zones de débordement sont couvertes différemment. De plus, aucun des documents 

transmis ne fournit de données quantifiées sur la criminalité dans les zones dites de 

débordement, ni de données qui auraient permis de comparer avec les années antérieures. 

 

 

Les règles concernant la collecte des renseignements 

 

Règle 9 L’organisme public doit désigner au départ une personne responsable de la 

collecte, de la conservation et de la communication des données recueillies au 

moyen de la vidéosurveillance. 

 

Annexe 1 

 

Cette annexe nous renseigne quant à l’identité de la personne désignée comme responsable, soit 

Mme Johanne Paquin. Par ailleurs, son représentant formé est M. Pierre Rousseau. 

 

Finalement, ce document nous informe également que « [l]a vidéosurveillance sera effectuée par 

deux agents techniques de surveillance qui ont reçu une formation adéquate. ». 
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Rapport final SPVM  

 

Ce document mentionnait par ailleurs la création d’un Comité de vigie et d’éthique en 

vidéosurveillance qui « est chargé de veiller (vigie) au-delà du respect des obligations 

législatives et réglementaires à ce que le système de vidéosurveillance mis en place par le SPVM 

ne porte pas atteinte aux libertés fondamentales. ». Dans la réalisation de cette mission, « [i]l 

veille au respect de l’intégralité du projet (20 règles CAI). ». 

 

 

Annexe 3  

 

Cette annexe contient la liste des membres du Comité de vigie et d’éthique en vidéosurveillance 

pour l’année 2005.  

 

 

Règle 10 La vidéosurveillance doit être ajustée au besoin et adaptée à la situation. 

L’organisme public doit circonscrire son usage.  

 

Annexe 1 

 

Cette annexe fournit notamment les informations suivantes quant à la règle 10 : 

 

- la période ciblée : du 1er juin au 31 octobre3; 

- la zone visée : du 1300 au 1700; 

- enregistrement 24/24 heures à l’exception de la période de visionnement en direct; 

- mécanisme de brouillage d’image intégré. 

 

Constats et analyse 

 

- L’usage est circonscrit. 

 

 

Règle 11 La vidéosurveillance doit être utilisée uniquement lors d’événements critiques et 

pour des périodes limitées. 

 

Rapport final SPVM 

 

Tel que mentionné précédemment, ce document fait mention que le projet de vidéosurveillance 

2005 s’est tenu du 30 juin au 31 octobre 2005. 

 

 

 

 

 

 
3 Lors des rencontres avec les intervenants du SPVM, ces derniers ont informé les enquêteurs que la période ciblée 

par la vidéosurveillance avait finalement été du 30 juin au 31 octobre. 
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Constats et analyse 

 

- L’enregistrement est limité quant à la période de l’année où il est effectué, mais non quant 

aux heures de la journée, sauf s’il y a visionnement en direct. 

- Selon le SPVM, le trafic de stupéfiants constituerait un évènement critique. 

 

 

Annexe 1 

 

Cette annexe indique que « [m]ême si nos informateurs clés4 nous ont démontré qu’il avait été 

souhaitable d’avoir la vidéosurveillance pour l’année entière. 

 

Nous avons choisi : 

 

- Période de grande influence 

- À cause du profil, beaucoup de citoyens dans cette zone en période estivale 

- Présence de grandes salles de spectacles 

-  Théâtre Saint-Denis 

-  Cinéma Quartier Latin 

- Utilisation des terrasses 

- Plusieurs endroits licenciés 

- Le métro est toujours en fonction 

- Période où le sentiment de sécurité est le plus faible. ». 

 

Par ailleurs, le document mentionne également qu’« [i]l est important que l’enregistrement 

s’effectue lorsque non visionné en direct, car la criminalité se déplace en fonction des plages 

non couvertes par l’enregistrement. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Ce document indique que les « informateurs clés (…) ont démontré » que la 

vidéosurveillance était souhaitable pour l’année entière, mais n’indique pas de quelle façon 

cette démonstration a été faite. 

- Les éléments fournis dans ce document afin de justifier l’utilisation des caméras pendant la 

période estivale ne démontrent pas qu’il s’agit d’un moment fort où les crimes sont 

habituellement commis. Ces éléments démontrent tout au plus que le Centre-ville est plus 

achalandé l’été, notamment en raison des terrasses. 

- Ce document énonce que la période estivale est la période de l’année où le sentiment de 

sécurité est le plus faible, sans qu’aucun élément ne soit fourni afin d’appuyer cette 

affirmation. 

- Finalement, il est mentionné que « la criminalité se déplace en fonction des plages non 

couvertes par l’enregistrement ». Les enquêteurs se questionnent à savoir comment les 

périodes d’enregistrement sont connues des passants dans la rue et comment peut être su ce 

que les caméras peuvent capter. 

 
4 Les intervenants du SPVM ont indiqué aux enquêteurs que les informateurs clés sont en fait des commerçants et 

des policiers. 
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Règle 12 Seuls les enregistrements nécessaires doivent être effectués. 

 

Rapport final SPVM 

 

À cet égard, le document indiquait que « [l]e SPVM enregistrait les images 24/24 heures à 

l’exception de la période de visionnement en direct », laquelle se déroulait du jeudi au dimanche 

de 18 h à 2 h 30. 

 

 

Annexes 1 et 2 

 

L’annexe 1 vient préciser que « [l]ors des plages de visionnement en direct, l’agent de 

surveillance technique enregistre l’image que lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire 

qu’une infraction va être commise », alors qu’à l’annexe 2, on réfère à des images qui 

correspondent aux objectifs du projet. 

 

Par ailleurs, dans l’annexe 2, on peut également lire que « [l]orsque l’agent technique de 

surveillance observe une situation qui nécessite une intervention policière il procède 

immédiatement à l’enregistrement de celle-ci. ». 

 

Finalement, l’annexe 2 mentionne que l’agent de surveillance technique « met fin à 

l’enregistrement dès que les images ne sont plus pertinentes. ».  

 

Constats et analyse 

 

- On constate que, lors des plages de visionnement en direct, des images sont enregistrées à 

partir d’un des critères suivants : les images correspondent aux objectifs du projet, les images 

permettant de croire qu’une infraction sera commise ou, encore, dans le cas d’une situation 

nécessitant une intervention policière.  

- Comment le SPVM en arrive-t-il à conclure à la nécessité de l’enregistrement en continu 

pour l’ensemble des plages non couvertes par le visionnement en direct? Des données plus 

détaillées concernant le nombre de transactions par heure pourraient permettre d’éclairer la 

Commission et les enquêteurs sur ce point. 

 

 

Règle 13 La disposition des caméras et le type de technologie utilisé doivent minimiser les 

effets de la vidéosurveillance sur la vie privée des gens. 

 

Rapport final SPVM 

 

Ce document fait mention qu’« un mécanisme de brouillage des images était intégré au système 

permettant de protéger les images de la vie privée. ».  

 

Constats et analyse 

 

- Lors d’une de leurs visites, les enquêteurs ont pu constater que ce système faisait en sorte que 

certaines parties de l’image captée par une caméra étaient remplacées par un rectangle noir. 
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Annexe 1 

 

En plus du mécanisme de brouillage identifié dans le premier document, cette annexe vient 

préciser certaines autres spécificités technologiques : 

 

« - Que l’équipement ait une zone de balayage limitée; 

 - […] 

 - Que le contrôle des images puisse s’effectuer au besoin et de façon 

manuelle (direction et zoom). ».  

 

Constats et analyse 

 

- De quelle façon le fait de zoomer permet-il de minimiser les effets de la vidéosurveillance 

sur la vie privée des gens? 

 

 

Règle 14 Les personnes assurant le fonctionnement des appareils doivent être bien au fait 

des règles visant à protéger la vie privée. 

 

Rapport final SPVM, annexes 1 et 2  

 

Ce document fait mention que « [l]e système de vidéosurveillance était administré et contrôlé 

entièrement par du personnel qui avait reçu, au préalable, une formation sur les aspects 

suivants : 

 

- Règles régissant la vie privée 

- Règles de la CAI (20 règles). ».  

 

Cette information a été reprise à l’annexe 1. 

 

L’annexe 2 prévoit que la procédure « vise à régir l’ensemble des opérations découlant du centre 

de vidéosurveillance du SPVM dans le cadre du projet « vidéosurveillance phase II. ». Il vient 

par ailleurs préciser que « [t]outes les personnes susceptibles d’accéder fréquemment aux 

images : « agents techniques de surveillance, personnel du soutien technique » bénéficieront 

d’information » sur les 20 règles de la Commission et sur les règles régissant la vie privée.  

 

Constats et analyse 

 

- Bien que le personnel chargé d’administrer et de contrôler le système de vidéosurveillance 

avait reçu une formation sur les règles régissant la vie privée et sur les règles de la 

Commission relatives à la vidéosurveillance, aucun élément informatif n’a été fourni 

concernant lesdites formations.  
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Annexe 4 

 

Au sujet de la formation reçue, les auteurs de ce rapport écrivent : « La formation initiale que 

nous avons reçu concernant la Charte canadienne des droits et libertés, la Charte des droits et 

libertés de la personne et les règles d’utilisation émis par la Commission d’accès à l’information 

du Québec était pertinente au niveau personnelle, mais ne nous a pas servi beaucoup dans le 

cadre de notre travail. Malheureusement, la seule utilité que nous voyons en ce qui a trait à la 

pertinence de cette formation est de répondre aux critères émis par la Commission d’accès à 

l’information du Québec. ». 

 

 

Règle 15 Le public visé par cette surveillance doit être informé par tout avis approprié. 

 

Rapport final SPVM et annexe 1 

 

Ce document fait mention que « [d]es affichettes ont été positionnées sur la zone permettant à 

tous les passants d’être avisés qu’ils entraient dans une zone vidéo surveillée. Le plan 2005 tient 

en compte des recommandations de la CAI. Elles comportent les caractéristiques suivantes : 

 

- Mention « espace public sous surveillance » 

- Le nom du SPVM 

- Adresse et numéro de téléphone clairement indiqués. ». 

 

Cette information est reprise dans l’annexe 1. 

 

Constats et analyse 

 

- Une copie d’un exemple d’affiche posée en vue d’informer le public qu’il y a surveillance 

par caméra a été remise à la Commission. Cette affiche qui comportait le logo du SPVM se 

lisait ainsi : 

 

  « Espace public sous vidéosurveillance 

      Autorité responsable : Service de police de la Ville de Montréal 

    Pour toute information : (514) 280-4141 

    1441, rue Saint-Urbain, Montréal ». 

 

- À la suite d’une rencontre avec les intervenants du SPVM, les enquêteurs ont été informés 

que 150 affiches avaient été commandées et que 16 d’entre elles avaient été installées dans la 

zone ciblée par les caméras ou aux alentours de cette zone. 

- Le contenu de l’affiche apparaît répondre aux exigences de la règle 15. 
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Les règles concernant la gestion des renseignements 

 

Règle 16 Les équipements utilisés pour l’enregistrement et les enregistrements doivent 

être protégés. 

 

Rapport final SPVM 

 

Ce document fait mention qu’« [u]n mécanisme de contrôle de clé pour limiter accès au local est 

mis sur pied. ». 

 

 

Annexe 1 

 

Cette annexe fait mention que « [l]’équipement est installé dans un local contrôlé par le système 

C-CUR. La tenue d’un registre est exigée pour les entrées en salle et seules les personnes 

dûment autorisées et munies d’un badge prévu à cet effet peuvent y avoir accès. Toute autre 

personne doit avoir reçu l’autorisation du responsable du projet ou de son délégué pour accéder 

à la salle. Le système C-CUR enregistre les accès en salle. ». 

 

Finalement, ce document indique qu’« [u]ne liste de personnes autorisées sera à la disposition 

des agents techniques de surveillance. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Le système C-CUR n’a finalement pas été installé, mais il a été remplacé par un registre 

papier que complétaient les agents de surveillance. 

 

 

Annexe 2  

 

Cette annexe vient apporter les précisions suivantes sur les informations contenues à l’annexe 1 : 

 

- « L’accès au centre de surveillance vidéo est strictement réservé aux seules personnes 

habiletés et aux personnes dûment autorisées qui devront être porteuse d’un badge 

réglementaire. Une liste des personnes habiletés, visée par le responsable du projet est mise 

à la disposition des opérateurs en salle de vidéo surveillance »; 

- « Si l’accès se fait au moment ou le local est inoccupé, la personne dont le nom se trouve sur 

la liste des personnes autorisées, qui entre dans le local, doit s’inscrire elle-même au registre 

de contrôle d’accès qu’il trouvera ouvert sur le bureau des agents techniques de 

surveillance »; 

- « La porte d’accès au centre de surveillance doit être obligatoirement maintenue fermée et 

barrée »; 

- Afin qu’une personne qui n’est pas dûment autorisée à avoir accès au Centre de surveillance 

puisse tout de même y accéder, elle « doit avoir reçu l’autorisation verbale du gestionnaire 

du projet, le commandant Paquin ou ses représentants sergent Pierre Rousseau ou sergent 

Yvan Martel »; 



 23 

- « Toutes les autorisations d’accès ponctuelles au centre de surveillance seront inscrites au 

registre (nommé Registre de contrôle d’accès) »; 

- « Chaque agent technique de surveillance possède son propre accès au système de 

surveillance et DOIT obligatoirement effectuer un enregistrement (login) au système avec 

son mot de passe individuel en début de quart de travail »; 

- « L’agent technique de surveillance doit lorsqu’il débute son quart de travail faire cesser le 

mode d’enregistrement en continu, lorsqu’il visionne en direct. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Ces mesures vont dans le sens de la règle 16. 

 

 

Annexe 4 

 

Concernant les règles de sécurité qui devaient être respectées au Centre de surveillance, les 

auteurs de ce rapport indiquent qu’il était impossible de respecter celle voulant que la porte soit 

toujours maintenue fermée et verrouillée, et ce, en raison du manque de climatisation du local. 

 

Constats et analyse 

 

- Ce problème technique aurait intérêt à être solutionné de façon à assurer la protection 

adéquate de l’équipement et des enregistrements. 

 

 

Règle 17 L’utilisation des enregistrements doit être limitée. 

 

Rapport final SPVM et annexe 1 

 

Ce document fait mention qu’« [u]ne correspondance préparée par la section des technologies 

attestait que la technologie utilisée respectait les règles de la CAI, c’est-à-dire : 

 

- Dispositif empêchant toute forme d’interconnexion des systèmes; 

- Mécanismes empêchant l’association d’images et de données biométriques; 

- Que les enregistrements ne puissent être appariés, coupés ou partagés avec d’autres fichiers, 

ni servir à consulter des banques de données. ». 

 

L’annexe 1 reprend ce qui précède en précisant que l’interconnexion ne serait pas possible par 

Internet ou autrement et qu’il n’y aura pas d’association d’images à l’aide d’un logiciel de 

consultation automatique d’images ou de reconnaissance faciale.  

 

Constats et analyse 

 

- Le document ne fait qu’affirmer que la règle 17 a été respectée sans expliciter davantage les 

mesures qui ont effectivement été prises. 
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- Quant aux mécanismes empêchant l'association d'images et de données biométriques, les 

enquêteurs n'ont pu constater son existence. On leur a cependant affirmé que le système 

n'était pas relié aux réseaux informatiques du SPVM. 

 

 

Annexe 2  

 

Cette annexe vient préciser qu’« [i]l est interdit d’utiliser les images vidéo pour un autre usage 

que celui pour lequel elles sont prévues et autorisées, à savoir le bon ordre, la tranquillité et la 

sécurité publique. ». À ce sujet, il est d’ailleurs précisé qu’« [i]l est interdit aux agents 

techniques de surveillance de visualiser l’intérieur des immeubles et leurs entrées de façon 

spécifique, continue et/ou délibérée. ». 

 

De façon plus précise, ce document prévoit à la section 4 une procédure intitulée « Requête de 

bande d’enregistrement et traitement des images saisies ». Il peut y avoir une requête régulière 

qui pourra être formulée par « tout policier qui souhaite obtenir une bande enregistrée suite à un 

événement criminel » qui devra compléter le formulaire « Demande de bandes enregistrées ». Il 

y a également la possibilité de procéder par requête exceptionnelle, laquelle sera faite « lorsque 

les agents techniques ne sont pas en devoir ». Il devra alors être question « d’un crime grave et 

l’intégrité physique ou la vie d’une personne est concrètement en danger ».  

 

Par ailleurs, on y lit qu’« [e]n début de quart de travail, chacune des caméras de surveillance 

doit faire l’objet d’une vérification de fonctionnement par l’agent technique de surveillance 

assigné au visionnement différé. La vérification doit comporter les aspects suivants : 

 

- Les zones couvertes 

- Le pivotement 

- Le zoom 

- Fonctionnement d’enregistrement 

- Temps de rétention des images 

- Système de brouillage. ». 

 

Cette vérification doit être notée dans le cartable « Inspection des équipements ». 

 

Finalement et en ce qui concerne l’enregistrement systématique qui est effectué en dehors des 

plages de visionnement en direct, ce document prévoit que « [l]es images captées en différé 

seront visionner systématiquement par un agent technique. ». 

 

Constats et analyse  

 

-  Pourquoi les images captées en continu en dehors des plages de visionnement en direct ont-

elles été visionnées de façon systématique par les agents techniques de surveillance? 
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Annexe 4 

 

- L’annexe 4 fait état que les agents techniques de surveillance ont reçu un total de huit 

requêtes pour avoir accès à un enregistrement, dont quatre demandes verbales et quatre 

demandes écrites. Ces requêtes n’ont eu aucune suite, et ce, pour les motifs suivants : 

 

- il a été impossible de lire le CD gravé et les enregistrements ont été détruits après sept 

jours; 

- l’endroit de l’infraction n’était pas compris dans le champ de vision des caméras; 

- les caméras étaient hors fonction lors de l’infraction; 

- il n’y avait pas d’image de la scène demandée puisque « la caméra effectuait sa 

patrouille et ne pointait pas dans l’angle voulu au moment où l’action s’est produite »; 

- l’endroit n’était pas visible à cause du brouillage protégeant les endroits privés; 

- il n’y avait pas d’enregistrement systématique lors du visionnement en direct;  

- la requête n’est pas parvenue aux agents techniques de surveillance avant l’expiration du 

délai de conservation de sept jours; 

- la demande a été formulée au milieu du mois d’octobre pour un événement survenu au 

mois de septembre. Les images avaient été détruites. 

 

Constats et analyse  

 

- Apparemment, l’usage qui est fait des enregistrements est circonscrit. 

 

 

Règle 18 Les supports d’enregistrement doivent être pris en compte dans le calendrier de 

conservation. 

 

Rapport final SPVM et annexe 1 

 

Ce document fait mention que « les images étaient conservées pour une période de sept jours et 

effacées automatiquement ».  

 

On peut également y lire qu’« [u]ne correspondance préparée par la section des technologies 

attestait que la technologie utilisée respectait les règles de la CAI c’est-à-dire : 

 

- […] 

- Que le support d’enregistrement puisse être pris en compte dans le calendrier de 

conservation; 

- Les supports d’enregistrement doivent être numérotés et datés selon le site faisant l’objet de 

la surveillance. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Concernant la façon dont sont conservés les supports d’enregistrement, les passages relevés 

reprennent textuellement les exigences formulées par la Commission dans son explication de 

la règle 18, sans expliciter davantage les mesures prises. 
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Annexe 2  

 

Concernant la durée de conservation des images enregistrées par les caméras de surveillance, 

laquelle est de sept jours, le document vient préciser qu’« un système de sécurité est intégré au 

système informatique empêchant tout enregistrement au-delà de cette période. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Les enquêteurs ont été en mesure de constater que le système informatique empêchait tout 

enregistrement après sept jours. 
 

 

Règle 19 Une personne a droit d’accès aux renseignements la concernant. 

 

Annexes 1 et 2 

 

L’annexe 1 mentionne qu’« [a]fin de répondre à cette règle, nous avons explicitement prévu une 

section service à la clientèle dans notre procédure. Elle sert donc à bien informer une personne 

qui souhaiterait avoir accès aux images la concernant, et ce, conformément à la loi d’accès à 

l’information. ». 

 

On peut également y lire qu’« [u]n numéro de téléphone est inscrit sur l’affichette dirigeant le 

citoyen vers le poste téléphonique d’un agent technique de surveillance ou une boîte vocale ». 

 

Tel que mentionné dans l’annexe 1, l’annexe 2 comprend une section intitulée « Service à la 

clientèle » traitant explicitement du droit d’accès. 

 

On peut y lire que « [l]’agent de surveillance technique aura comme responsabilité d’offrir un 

service téléphonique aux citoyens voulant avoir accès aux images, ou pour tout autres 

informations ». 

 

Lors d’une demande d’accès, l’agent technique de surveillance devra : 

 

- « - Informer le citoyen du temps de rétention des images 

- Informer le citoyen qu’il ne peut transmettre les images sur lesquelles il y a une autre 

personne ». 

 

« Si le citoyen souhaite toujours obtenir les images, il doit en faire la demande écrite au bureau 

d’accès à l’information à l’adresse suivante : 
 

  Division des Affaires juridiques 

  A/S Responsable d’accès à l’information 

  1441, Saint-Urbain 

  Montréal (Québec) H2X 2M6 » 

 

Constats et analyse 
 

- Les éléments contenus dans cette annexe semblent respecter la règle 19. 
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La révision périodique de la décision de recourir à la vidéosurveillance 

 

Règle 20 L’organisme public doit revoir périodiquement (au minimum sur une base 

annuelle) la nécessité de ses choix en matière de vidéosurveillance.  

 

Rapport final SPVM 

 

Ce document énonce que « [l]e projet de vidéosurveillance a été évalué tout au long de l’été 

2005 par trois chercheurs de l’école de criminologie de l’Université de Montréal soit messieurs 

Mathieu Charest, Maurizio d’Élia et Pierre Tremblay ». 

 

Ce même document reprend à partir de la page 17 certains aspects traités par les chercheurs dans 

le cadre de leur évaluation. 

 

 

Annexe 1 

 

À l’égard de la règle 20, cette annexe mentionne tout simplement qu’une évaluation tenant 

compte des aspects mentionnés à cette règle sera effectuée par MM. Pierre Tremblay et Mathieu 

Charest de l’Université de Montréal.  

 

 

Annexe 8 

 

Afin de répondre à la règle 20, cette annexe avait comme objectifs « d’évaluer l’impact préventif 

ou dissuasif présumé de la vidéosurveillance dans les lieux publics et de prendre en 

considération, dans la mesure du possible, les préoccupations suivantes de la Commission 

d’accès à l’information. Le motif de départ pour lesquelles on avait procédé à l’installation de 

ces caméras existent-ils toujours? Les résultats escomptés sont-ils atteints? Les conditions 

d’utilisation sont-elles toujours adéquates et adaptées à la situation? Est-ce qu’une solution de 

rechange plus appropriée et compatible avec le droit au respect de la vie privée n’est pas d’ores 

et déjà envisageable? »  

 

Certains extraits de l’« Évaluation d’un projet-pilote de télésurveillance policière dans les lieux 

publics » (Rapport d’évaluation) se retrouvent ci-après accompagnés des commentaires des 

enquêteurs. 

 

 

« 1.  Données de l’étude » 

 

Dans le cadre de ce Rapport d’évaluation, les auteurs affirment présenter une étude qui 

« combine trois banques complémentaires de données : 1) les données d’observation de terrain; 

2) les données statistiques fournies par les caméras; 3) les données officielles de la criminalité » 

et qui a pour objectif « de reconstituer la série chronologique quotidienne des activités 

délictuelles et leur distribution spatiale dans le site de recherche ». 
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À noter que les auteurs mentionnent que les policiers responsables des patrouilles à pied du poste 

de quartier 21 n’ont pas été en mesure ou n’ont pas jugé pertinent de leur transmettre les détails 

des interventions quotidiennes.   

 

Le périmètre étudié dans le cadre de ce Rapport d’évaluation « est le secteur du quartier du 

centre-ville de Montréal délimité au nord et au sud par les rues Sherbrooke et Ste-Catherine et à 

l’ouest et à l’est par les rues Sanguinet et St-Hubert ». Ce périmètre est divisé de la façon 

suivante : 

 

- Site expérimental : il « est équipé de 4 caméras, est situé sur la rue St-Denis et délimité au 

nord par la rue Emery et au sud par la rue Ste-Catherine »; 

 

- Site contrôle : il s’agit d’ « un point de vente situé en dehors du champ des caméras et 

localisé dans le parc Émilie Gamelin (bordé au nord par le boulevard Maisonneuve, au sud 

par la rue Ste-Catherine, à l’est par la rue St-Hubert et à l’ouest par la rue Berri) ». 

 

Ce périmètre est reproduit sur la carte ci-après. 
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Les données de terrain 

 

À partir des observations de terrain recueillies par l’un d’entre eux, les auteurs font les constats 

suivants : 

 

- Les deux points de vente principaux de stupéfiants sont « le coin Maisonneuve/St-Denis (à la 

sortie St-Denis du métro Berri-UQUÀM) et le parc Émilie Gamelin (square Berri), à la 

sortie Berri du métro »; 

- « Deux relais ou point de vente secondaire étaient utilisés occasionnellement : le comptoir 

secondaire du point de vente St-Denis était situé sur la rue Ste-Catherine (segment de la rue 

18); le comptoir occasionnel du point de vente Gamelin était situé également sur la rue Ste-

Catherine (segment de rue 19) »; 

- « Un troisième point de vente, spécialisé dans les drogues dures, situé aux abords de la 

maison Cactus, sur la rue St-Hubert (segment de rue 12) ». 

 

Le Rapport d’évaluation mentionne que « la durée des observations rapprochées des points de 

vente était initialement de 15 minutes mais elle a été par la suite rallongée à 30 minutes 

environ ». On peut également y lire que « [c]es observations ont été faites sur une base 

quotidienne, plusieurs fois par jour à différents moments de la journée entre le 30 juin et le 15 

septembre 2005 ».  

 

 

Les données télévisuelles 

 

Ces données ont été recueillies par les deux cadets policiers engagés par le SPVM afin de 

procéder au visionnement en direct et en différé des images captées par les caméras de 

surveillance. 

 

 

Les données de la criminalité 

 

Il s’agit de l’ensemble des données du périmètre d’analyse désagrégées par segments de rue, tel 

qu’illustré sur la carte. 

 

De plus, les auteurs rappellent « qu’un des motifs de l’installation des caméras était de contrer la 

revente au détail organisée de drogues illicites sur la rue St-Denis » et, qu’en conséquence, ils 

ont « analysé plus particulièrement la distribution spatiale des délits et des arrestations autour 

des deux principaux points de vente de stupéfiants dans le secteur ».  

 

Constats et analyse 

 

- Le décompte du nombre de passants et du nombre de transactions n’a pu être réalisé en 

même temps sur un même point de vente parce qu’il y avait seulement un observateur. 

- Le décompte sur chaque site n’a pas non plus pu être effectué au même moment. 

- La littérature consultée sur le sujet mentionne l’importance de cueillettes de données 

comparables, donc qui normalement devraient être effectuées au même moment. 
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- La durée des observations semble variée puisque l’on mentionne des durées allant de 15 

minutes à environ 30 minutes. 

 

 

« 2.  Les points de vente dans le site d’étude » 

 

Le Rapport d’évaluation nous fournit un tableau5 qui « présente l’ensemble des données de 

terrain et des données policières par point de vente en utilisant les segments de rue où ils sont 

localisés comme unité d’analyse ». 

 

Les données contenues dans ce tableau ont permis aux auteurs de cette évaluation de faire les 

affirmations suivantes : 

 

- « le point de vente sous vidéosurveillance est moins actif que celui qui ne l’est pas : 10 

transactions par heure sur le site St-Denis, 13 transactions pour le point de vente Gamelin »; 

- « le nombre de passants par heure est comparable dans les deux points de vente (2130 et 

2002 respectivement) »; 

- « en contrôlant pour le volume de passants, le point de vente qui opère à l’abri des caméras 

est 50% fois plus actif que le point de vente sous vidéosurveillance (6.28 et 4.2 transactions 

illicites par heure par 1 000 passants »;  

- « [L]e volume d’infractions (et d’arrestations) pour trafic et possession de stupéfiants est 

plus important sur le site St-Denis où l’on trouve des caméras que sur le point de vente de la 

rue Ste-Catherine qui n’est pas opportuné par la vidéosurveillance ». À ce sujet, les auteurs 

sont d’avis qu’« [o]n ne doit pas conclure que le point de vente de la rue St-Denis est plus 

actif. La grande majorité des vols et des attaques sont signalés par les citoyens, alors que les 

infractions en matière de drogues sont largement initiées par la police elle-même ou leurs 

informateurs. Il est possible que les policiers exercent une répression plus intense sur le site 

St-Denis où se trouvent placées des caméras que sur le square Gamelin. Si tel est le cas, ce 

ne serait pas tant l’effet préventif de la télésurveillance qui serait responsable de la 

tranquillité relative du point de vente St-Denis mais l’effet dissuasif d’une présence policière 

plus marquée. » 

 

Par ailleurs, les données policières permettent notamment aux auteurs du Rapport d’évaluation 

de tirer le constat suivant : 

 

- « les vols et les agressions sont plus fréquents dans le site « contrôle » que dans le site sous 

surveillance : durant les neuf premiers mois de 2005, 12 délits contre la propriété et 37 

crimes contre la personne ont été commis dans le site sous vidéosurveillance, mais 32 vols et 

107 agressions ont été signalés à la police dans le parc Émilie Gamelin ou son pourtour ». 

 

Constats et analyse 

 

- Les auteurs ont utilisé une donnée qui est différente de celle inscrite au tableau : le volume de 

transactions horaires par 1 000 passants au point de vente Saint-Denis inscrit dans le tableau 

 
5 Tableau 1, p. 12. 
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est de 4.8, alors que leur constat fait état d’un volume de 4.2. Si on utilise 4.8, la différence 

n’est plus de 50 %, mais de 31 %. 

- Les protocoles ayant servi à compter les passants, les transactions et les différents types de 

patrouille ne sont pas définis dans le document. 

- Après discussion avec un des chercheurs, il s’avère que le volume de passants a été obtenu en 

comptant pendant une minute le nombre de passants qui circulaient de chaque côté de la rue 

sur un trottoir. Ce nombre a ensuite été multiplié par 60 minutes.  

- Deux moyennes sont présentées relativement au nombre de transactions observées : une le 

jour (de 6 h à 17 h 59) et une le soir (de 18 h à 5 h 59). Toutefois cette distinction n’a pas été 

faite pour le nombre moyen de passants à l’heure. Un portrait plus exact de la situation aurait 

pu être obtenu en associant le nombre de transactions et le nombre de passants à la même 

heure et ce, pour différentes périodes du jour et du soir.  

 

 

« 3.  Les caméras ont-elles été localisées au bon endroit et durant la bonne période? » 

 

Les points importants de cette partie du Rapport d’évaluation sont présentés ci-après par 

numéros de caméras. 

 

 

• Caméras 2 et 4 

 

- « 57% des plaintes formelles pour infractions relatives à la Loi des stupéfiants sont 

concentrées sur le segment de rue no.9 » 

- « En ajoutant le segment 08 et 15 (qui est partiellement dans le champs de balayage de ces 

caméras), le site sous surveillance accapare 73% des infractions connues de la police en 

matière de drogues illicites. » 

- « Distribution analogue pour les arrestations : 42% des arrestations en matière de 

stupéfiants se font dans le segment 09 et ce pourcentage est de 58% lorsqu’on y ajoute les 

segments de rue 08 et 15 » 

- « Il existe des segments de rue où le volume de délits est beaucoup plus élevé […] que dans 

le segment de la rue St-Denis où se trouvent les caméras 2 et 4. » 

- « Le nombre de délits commis sur le segment 9 de la rue St-Denis (5% des délits contre les 

biens et contre les personnes du secteur et 5% des arrestations associées) correspond au 

nombre moyen de délits commis dans l’ensemble des segments de rue du secteur » 

 

 

• Caméras 1 et 3 

 

- « Le nombre relatif de délits contre les biens et contre les personnes y est relativement élevé 

(7,1% des délits et 8,7% des arrestations associés du secteur) » 

- « Le segment de rue 08 n’était pas (ou n’était plus) un endroit de prédilection pour la vente 

de drogues illicites. Ce n’était le cas ni en 2004 (lorsque les caméras ont été installées pour 

la première fois) ni en 2005 ». 

 

Les auteurs du Rapport d’évaluation présentent des tableaux qui visent à identifier la 

contribution des 20 segments de rue au volume total d’infractions et d’arrestations pour usage et 
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trafic de drogues illicites6 et pour délits contre la personne et contre la propriété7 commis dans le 

site d’analyse et dans l’ensemble du poste de police de quartier 21. 

 

Les auteurs font les constats suivants concernant ces tableaux : 

 

- « Seulement 1,8% des délits contre les biens et contre les personnes et 13.4% des infractions 

en matière de drogues illicites ont été commis dans les segments de rue sous 

télésurveillance. » 

- « Il serait improbable qu’un impact même bénéfique de cette télésurveillance puisse être 

détecté en analysant le nombre de délits qui se commettent dans l’ensemble du poste de 

quartier. » 

- « En revanche, un tel effet devrait pouvoir être détecté au niveau du périmètre de l’étude 

[…] puisque plus de 50% des infractions en matière de drogues et près de 15% des vols et 

des agressions du secteur se produisent dans les segments de rue équipés de caméras. ». 

 

Concernant la question de la pertinence de désactiver les caméras durant l’automne, l’hiver et le 

printemps, les chercheurs présentent une analyse des fluctuations saisonnières de la criminalité8  

qui leur permet de faire les remarques suivantes : 

 

- « les mouvements saisonniers sont très marqués à l’échelle du PDQ mais qu’ils le sont 

beaucoup moins dans les segments de rue où sont localisés les principaux points de vente de 

stupéfiants »; 

- « les mouvements saisonniers sont plus apparents pour les délits contre la personne et contre 

la propriété que pour la revente au détail de drogues illicites ». 

 

Constats et analyse 

 

- Les données présentées dans cette section permettent de questionner l’installation des 

caméras de surveillance 1 et 3. 

- En affirmant qu’il est improbable « qu’un impact même bénéfique de cette télésurveillance 

puisse être détecté en analysant le nombre de délits qui se commettent dans l’ensemble du 

poste de quartier », les auteurs reconnaissent un possible déplacement de la criminalité en 

dehors de la zone sous vidéosurveillance.  

- Le tableau fourni au soutien de l’analyse des fluctuations saisonnières ne prend en 

considération que les données de l’année 2004 et les mois de janvier à septembre 2005, alors 

qu’à d’autres endroits dans le Rapport d’évaluation, les chercheurs ont utilisé des données à 

partir de 1995. 
 

 

« 4.  La performance des caméras de surveillance » 

 

Cette section de l’évaluation comporte notamment deux tableaux. 

 

 
6 Tableau 2, p. 15. 
7 Tableau 3, p. 16. 
8 Annexe 1, p. 31. 
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Concernant le tableau intitulé « Délits signalés à la police et détectés par télésurveillance (4 

juillet au 16 septembre 2005) »9,  les auteurs soulignent les points suivants : 

 

- Du 30 juin au 18 septembre 2005, 24 transactions illicites de stupéfiants ont été observées, 22 

en direct et 2 en différé. 

- Les caméras 1 et 3 n’ont pas permis d’observer de transaction. 

- « Aucune des 27 agressions (délits contre la personne) survenues dans le périmètre de 

surveillance n’a été observée en différé ou en direct. » 

- « Aucun des 117 vols (crimes contre la propriété) n’a été détecté par les caméras de 

surveillance en différé ou en direct. » 

- Une seule des 27 arrestations réalisées dans les segments 08 et 09 a été observée. 

 

Concernant le tableau intitulé « Vente au détail de stupéfiants : Analyse comparative des données 

télévisuelles et des observations rapprochées de terrain (30 juin au 18 septembre 2005) »10 les 

auteurs font les constats suivants :  

 

- « Ces résultats corroborent la thèse selon laquelle les infractions en matière de drogues 

mesurent davantage la mobilisation des forces policières que le degré d’activité des 

consommateurs et des vendeurs. » 

- « À heures d’observations égales, les données télévisuelles sont beaucoup moins 

performantes que les observations rapprochés directe (13 fois moins) pour les transactions 

illicites de stupéfiants. » 

 

Les auteurs du Rapport d’évaluation se sont ensuite attardés sur certains problèmes techniques 

(maniabilité des caméras, qualité des images retransmises et autres problème connexes). Enfin, 

cette section fait le bilan des requêtes officielles d’assistance qui ont été reçues, lequel est sans 

résultat.  

 

Constats et analyse 

 

- Les données indiquées au tableau 5 quant à la surveillance observée n’ont pas fait l’objet de 

validation avec les données provenant du PDQ 21 concernant les patrouilles effectivement 

réalisées. 

- Contrairement aux crimes contre la personne ou contre la propriété qui sont généralement le 

résultat de plainte ou d’appel de citoyens, la diminution ou l’augmentation des infractions en 

matière de drogue sont tributaires de la mobilisation policière dans un secteur donné.  

 

 

« 5.  La télésurveillance a-t-elle un impact préventif? » 

 

Cette section présente deux figures11 et deux tableaux de données.  

 

 
9 Tableau 4, p. 18. 
10 Tableau 5, p. 19. 
11 Figures 2 et 3, pp. 23 et 25. 
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« La figure 2 présente les variations mensuelles du nombre de vols et d’agressions commis aux 

abords d’un point de vente de drogues illicites opérant sous les caméras (segments de rue 08, 09 

et 15 de la figure 1) ». Le point de comparaison est constitué des segments de rue 11, 13, 17 et 

20 qui se situent autour du Parc Gamelin. Les variations  concomitantes de la criminalité dans le 

reste du périmètre du site à l’étude sont également illustrées. 

 

Les auteurs précisent que « [l]e square Gamelin a fait l’objet d’une « attention musclée » des 

policiers du poste 21 de 1995 à 1999. ». Ils ajoutent que « [d]epuis 2000, en revanche, leur 

priorité s’est portée sur le point de vente situé à la sortie St-Denis du métro Berri-UQAM et les 

arrestations y sont en moyenne deux fois plus fréquentes ». 

 

Par ailleurs, les auteurs indiquent : « Comme il semble raisonnable de supposer que les points de 

vente Gamelin et St-Denis sont également « achalandés » […], la figure 3 permet d’établir que 

le degré de pression exercé sur le point vente Gamelin est deux fois moins forte que celle qui 

s’exerce sur le site expérimental. » 

 

Les chercheurs émettent les affirmations suivantes concernant le tableau 6 (p. 24) : 

 

-  « Nos analyses indiquent une baisse significative de la criminalité dans les segments de rue 

équipés de caméras. En revanche, on n’observe aucune baisse significative dans le secteur 

« contrôle » (le square Gamelin) ou dans le reste du périmètre. Ces résultats indiquent que 

les caméras ont un impact sur la criminalité et que cet impact ne s’accompagne d’aucun effet 

de déplacement (pas de hausse significative des délits ailleurs dans le secteur). En outre, cet 

impact ne peut pas être disqualifié comme un effet de tendance ou de maturation ou comme 

un effet saisonnier (les caméras ont été installées principalement durant l’été). »  

- « Nos analyses indiquent que le niveau de base est de 10 délits par mois. Les caméras ont été 

activées pendant 7 mois (de mai à août 2004 et de juillet à septembre 2005). En épargnant 

7.5 délits, la télésurveillance aurait fait baisser ce volume d’environ 10 % (7.5 / 70). » 

- « On ne peut pas exclure cependant que d’autres facteurs aient été la cause de cette baisse. 

Nous avons appris en cours d’analyse que le site sous vidéosurveillance était davantage 

patrouillé par les policiers et que les arrestations y étaient beaucoup plus fréquentes. ». 

 

Constats et analyse 

 

- Dans le tableau 1, le secteur sous surveillance est constitué des segments 08 et 09 alors que 

dans la figure 2, il est constitué des segments 08, 09 et 15. Rien n’est précisé pour la figure 3. 

- La figure 2 prend en considération le nombre de crimes contre la personne pour le reste du 

PDQ 21 et non pas pour les secteurs adjacents au périmètre.  

- La figure 3, concernant le nombre d’arrestations pour usage ou trafic de stupéfiants, ne fait 

pas cette comparaison même si elle est annoncée dans le titre de la figure. Cette comparaison 

aurait pu permettre de constater la présence et l’ampleur d’un possible débordement. 

- Les raisonnements sous-jacents à la première affirmation ne sont pas présentés. Le lecteur ne 

peut procéder de lui-même à l’évaluation de la conclusion amenée. 

- Les raisonnements ayant amené à estimer le niveau de base à 10 délits et la baisse de délit à 

7.5 par mois ne sont pas précisés. 
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- Il y a lieu de s'interroger sur le calcul du pourcentage de la baisse de délits. Pourquoi ce 

calcul a-t-il été fait avec un niveau de base, soit 10 délits par mois multipliés par 7 mois, au 

lieu de prendre les données réelles des mois où il y avait la vidéosurveillance ? 

 

Les chercheurs émettent les affirmations suivantes concernant le tableau 7 (p. 26) : 

 

- « Dans cette deuxième analyse complémentaire nous n'examinons les données d’observation 

plutôt que les données officielles de la criminalité, et procédons à une analyse transversale 

des poins de vente St-Denis et Gamelin plutôt qu’à une analyse longitudinale. »  

- « Le nombre d’observation des deux points de vente et surtout leur durée ne sont pas 

identiques dans les deux points de vente […] Les ventes varient selon le jour de la semaine et 

la période de la journée et les deux points de vente n’ont pas nécessairement été observés au 

même moment et les jours de la semaine. […] Le volume de passant n’est pas nécessairement 

équivalent dans les deux sites. » 

- « Les résultats de cette analyse indiquent que les revendeurs et les consommateurs de 

drogues illicites s’adaptent fort bien au degré de pression exercée par les policiers. Le 

nombre de revendeurs et le volume de transactions diminuent de manière significative 

lorsque les policiers patrouillent à pied les segments de rue où sont situés les points de vente. 

[...] Toute arrestation pour stupéfiants s’accompagne d’une baisse marginale d’activité des 

points de vente. Ces effets sont bien entendu des effets à court terme. » 

- « Mais le résultat principal de cette analyse indique que le point de vente qui n’est pas 

assujetti à la télésurveillance est plus actif que celui qui opère sous les caméras (b=1.35, 

p=0.006 pour l nombre quotidien de transactions illicites; b=0.84, p=0.000) pour le nombre 

quotidien de revendeurs présents sur le point de vente.) » 

- « En d’autres termes, ce n’est pas parce que la pression policière y ait plus forte que le point 

de vente sous les caméras est moins actif : un autre facteur est également responsable de cet 

état de choses et il est devenu maintenant difficile de ne pas attribuer cet effet en totalité ou 

en partie à la télésurveillance elle-même. Des analyses confirmatoires de cette conclusion 

indiquent que les résultats du tableau 7 ne changent pas lorsqu’on incorpore dans l’analyse 

l’impact des services de sécurité des organisations des festivals d’été dans le secteur. Telle 

est donc la conclusion finale qui se dégage de nos deux analyses d’impact; il n’existe pas de 

raisons fortes de ne pas attribuer à la télésurveillance un impact préventif qui module à la 

baisse le nombre de vols, d’agressions et de transactions illicites de stupéfiants dans les 

segments de rue dotés de dispositifs de télésurveillance policière. » 

 

Constats et analyse 

 

- Aucune explication ne permet de comprendre comment les chercheurs sont arrivés à émettre 

les deux dernières affirmations concernant les résultats du tableau 7.  

- Les chercheurs concluent, sans expliquer leur raisonnement, que le point de vente Saint-

Denis est moins actif parce qu’il y a des caméras.  

 

 

« 6.  Conclusions et recommandations » 

 

Il convient de souligner quelques-unes des conclusions et recommandations formulées dans cette 

évaluation : 
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1. Les auteurs de ce document sont d’avis que les caméras ont « un effet détectable et 

appréciable » (« 10% moins de vols et d’agressions; environ 15% moins de vente de 

drogues illicites »).  

2. Concernant la recommandation de la Commission à l’effet que « la télésurveillance 

enregistrée dans les lieux publics ne soit utilisée que lorsque le problème à corriger est 

récurrent, circonscrit et sérieux », les auteurs sont d’avis que ces critères sont rencontrés 

par « [l]a vente organisée de drogues illicites en plein air et le cortège de désordres et de 

délits afférents ». 

3. « Il n’existe pas de motifs sérieux pour activer les caméras uniquement durant les mois 

d’été. La règle stipulant que la vidéosurveillance doit être utilisée pour des périodes 

limitées ou lors d’événements critiques est pertinente dans certains cas mais ne l’est pas 

dans d’autre. Les points de vente de drogues illicites ciblées par le projet sont stables et 

c’est précisément leur stabilité qui fait problème. » 

3. « La règle selon laquelle les opérateurs des caméras ne doivent démarrer 

l’enregistrement que lorsqu’ils ont des motifs raisonnables de croire qu’une infraction va 

être commise est absurde lorsque les infractions sont rapides et furtives et que les 

caméras n’ont pas la maniabilité souhaitable. » 

6. « Les résultats de cette étude suggèrent la mise en place d’un nombre beaucoup plus 

important de caméras de télésurveillance dans les lieux les plus « chauds » du centre 

ville. » 

  

Constats et analyse 

 

- Concernant la première conclusion, rappelons que les raisonnements à la base de la baisse de 

10 % ne sont pas précisés (constats p.46). Quant à la baisse de 15 %, le document ne contient 

aucune précision quant à la façon dont elle a été calculée. 

- Concernant la deuxième conclusion, s’il est vrai que le problème semble récurrent, il 

appartient à l'organisme de démontrer que l’utilisation de caméras avec enregistrement est la 

solution appropriée. 

- Concernant la première conclusion 3, rappelons que les auteurs reconnaissent, à la page 19, 

que les observations rapprochées directes sont treize fois plus performantes que l’observation 

des données télévisuelles pour repérer les transactions de stupéfiants. 

- Concernant la deuxième conclusion 3, les enquêteurs sont d’avis qu’un enregistrement en 

continu ne peut être justifié par un manque de maniabilité des caméras. 

- La nécessité n’étant pas encore établie pour les quatre caméras déjà en place, il apparaît 

difficile de considérer la possibilité d’implanter des caméras supplémentaires. 

 

 

Constat global concernant le Rapport d'Évaluation 

 

En ce qui a trait au Rapport d'Évaluation, plusieurs hypothèses et résultats ont été présentés sans  

que les raisonnements sur lesquels ils s’appuient ne soient expliqués. De plus, le Rapport 

d’évaluation ne permet pas d’apprécier un débordement possible de la criminalité sur les zones 

avoisinantes en plus de comporter des imprécisions d’ordre méthodologique et analytique, par 

exemple, quant à la façon de calculer le nombre de transactions et de passants ainsi que la 

fréquence de la présence policière.  
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Par ailleurs, malgré les précisions demandées par les enquêteurs, certains développements 

demeurent difficiles à suivre. 

 

À cet égard, l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), dans sa « Politique générale en matière 

de gestion de la qualité », précise que, pour répondre adéquatement aux besoins de ses 

utilisateurs de statistiques, certains critères de qualité doivent être rencontrés, dont la fiabilité, 

l’objectivité, la comparabilité et l’intelligibilité.  

 

Pour l’ISQ, la fiabilité et l’objectivité signifient que les données ont été produites d’une manière 

qui minimise les erreurs qui affectent normalement les données et maximise « la rigueur 

scientifique dans les interprétations, analyses et synthèses qui en sont faites ». La comparabilité 

permet, pour sa part, des comparaisons dans le temps et dans l’espace. Enfin, l’intelligibilité de 

l’information réfère à sa facilité de compréhension par les utilisateurs. « Assurer l’intelligibilité 

de l’information statistique, c’est fournir aux utilisateurs, de la façon la plus claire mais aussi la 

mieux adaptée possible, les explications qui sont nécessaires à son interprétation et son 

utilisation adéquate. ». 

 

 

5. CONCLUSION PRÉLIMINAIRE GÉNÉRALE 
 

Tel que déjà souligné dans le Rapport de 2004, le Centre-ville de Montréal connaît une situation 

où les problèmes, tels que la drogue, la violence, la prostitution et l’itinérance, continuent de se 

manifester. Le SPVM a reconduit le projet de vidéosurveillance pour l’année 2005 afin de 

contrer l’un ou plusieurs de ces aspects selon la source consultée. Afin de justifier son projet, le 

SPVM a transmis à la Commission un certain nombre de documents, dont de larges extraits ont 

été repris dans les pages précédentes. Ces documents ont été analysés à la lumière des « Règles 

d’utilisation de la vidéosurveillance avec enregistrement dans les lieux publics par les 

organismes publics ». En cours d’analyse, différents constats ont été posés par les soussignés. 

Sans les reprendre de façon exhaustive, il peut être opportun de rappeler qu’un certain nombre de 

règles ont été respectées. Toutefois, d’autres posent encore problème. 

 

Considérant ce qui précède ainsi que l’ensemble des documents fournis par le SPVM, les 

enquêteurs sont d’avis que la démonstration du respect de certaines règles n’a pas été faite et 

qu’avant de procéder à l’enregistrement des images entre le 1300 et le 1700 de la rue Saint-

Denis, ou dans le cadre de tout autre projet, le SPVM devrait établir la nécessité d’une telle 

cueillette. 

 

 

6. RECOMMANDATION 
 

Les soussignés recommandent à la Commission de transmettre au responsable de l'accès du 

SPVM copie du rapport préliminaire d’enquête afin de leur demander leurs commentaires d’ici le 

9 juin 2006. 
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En réponse au « Rapport préliminaire d’enquête concernant l’installation de caméras de 

surveillance par le Service de police de la Ville de Montréal », le SPVM a transmis à la 

Commission, le 14 août 2006, un document intitulé « Commentaires du Service de police de la 

Ville de Montréal sur le rapport préliminaire de la Commission d'accès à l'information Projet 

vidéosurveillance phase II ». Ce document, annexé au présent Rapport final d’enquête, a fait 

l’objet d’une analyse approfondie des soussignés et c’est pourquoi il apparaît opportun 

d’apporter des précisions sur certains aspects des commentaires reçus du SPVM. 

 

 

7. ANALYSE DES COMMENTAIRES 
 

7.1. Règle 1 : « La vidéosurveillance doit être nécessaire à la réalisation d’une fin 

déterminée » 

 

La vidéosurveillance ne peut être utilisée de manière générale comme un dispositif de sécurité 

publique. Le problème à régler doit être identifié, récurrent et circonscrit. 

 

 

7.1.1.  Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Les responsables du SPVM dans un but de transparence ont fourni à la 

Commission tous les documents relatifs au projet de surveillance de la rue St-

Denis. Ce document démontre le respect des vingt règles par le SPVM pour la 

reconduction du projet Vidéosurveillance phase II. L’annexe 1 a été rédigée le 

16 juin 2005 et c’est pour cette raison que les données de ce document sont 

celles produites pour le projet Robot-Cam (1er mai 2004 au 31 août 2004) 

puisque l’évaluation finale du projet Vidéosurveillance phase II (1er juillet 

2005 au 31 octobre 2005) n’était pas encore complétée. En ce qui a trait aux 

données relatives à l’année 2005, il faut prendre en considération l’évaluation 

finale complétée par les chercheurs de l’Université de Montréal à l’annexe 8 

datée du 15 octobre 2005. » 

 

 

7.1.2.  Section « Annexes 1 et 6 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« La déclaration uniforme de la criminalité (DUC) n’est pas à elle seule 

révélatrice pour mesurer l’ampleur du phénomène criminel qui perdure sur la 

rue St-Denis.  D’autres données pourraient répondre aux interrogations des 

enquêteurs en ce qui a trait à la hausse de la criminalité durant la saison 

estivale. 

 

En effet, pour conclure à une augmentation des événements ciblés par 

l’objectif du projet durant la période estivale, les représentants du SPVM ont 
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jugé bon de remettre à la Commission un tableau de coefficients des données 

d’appels logés au 9-1-1 de l’année 2001 à 2005 et qui ont nécessité une 

intervention policière sans que nécessairement un rapport d’événement soit 

rédigé. Par exemple, un citoyen qui demande l’aide de la police en logeant un 

appel au 9-1-1 mais qui ne veut pas porter plainte officielle par crainte de 

représailles ou par peur de devoir témoigner à la cour ne fera pas partie des 

statistiques de la déclaration uniforme de la criminalité.  Les données d’appels 

reflètent davantage la problématique de la rue St-Denis pour les crimes contre 

la personne et la propriété. 

 

Le tableau des données d’appels inclut tous les événements relatifs aux 

stupéfiants, aux crimes contre la personne et la propriété. 

 

En ce qui a trait à la hausse des événements reliés aux activités de stupéfiants 

durant la saison estivale, il faut se fier davantage à des données visuelles 

puisqu’il y a peu de citoyens qui portent plainte officielle (DUC) contre un 

revendeur de stupéfiants et ce, pour différentes raisons, mais le plus souvent 

parce qu’ils ne se sentent pas réellement victimes. Autrement dit, s’ils n’ont 

pas de blessure physique et/ou n’ont pas subi une perte quelconque, ils 

préfèrent ne pas s’en mêler. 

 

À l’annexe 8, on retrouve des données visuelles pour la durée du projet en 

2005 mais nous ne pouvons fournir d’autres données comparables pour les 

années antérieures car il n’a jamais été nécessaire pour le SPVM de se doter 

de cet outil d’analyse pour mesurer cette problématique. » 

 

 

7.1.3.  Section « Annexe 7 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Plusieurs raisons peuvent expliquer le fait qu’il n’y a pas eu d’arrestation en 

utilisant la vidéosurveillance. Premièrement il ne faut pas perdre de vue que le 

SPVM utilise la vidéosurveillance comme un outil complémentaire de 

prévention et de répression de la criminalité. En mode prévention, seule la 

présence de caméras sur la rue peut être dissuasive pour les revendeurs ou les 

criminels. Nous ne disons pas ici que l’installation de caméras peut venir 

régler la problématique de la rue St-Denis sans le support d’effectifs policiers. 

En mode répression, les policiers procèdent aux arrestations des revendeurs 

ou autres criminels suite à la commission d’un crime ou suite à des 

informations reçues du Centre de surveillance. En outre, il y a tout l’aspect de 

l’obtention de motifs raisonnables, au sens du droit criminel, qu’un agent de la 

paix doit recueillir avant de procéder à l’arrestation d’un individu.   

 

Deuxièmement, plusieurs problèmes technologiques ont été rencontrés durant 

le projet. Un rapport final de la Section technologie du SPVM fait foi des 

difficultés rencontrées dans le cadre du projet à l’annexe 5. 
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Troisièmement, la règle no 12 voulant que l’agent technique de surveillance 

enregistre seulement lorsqu’il a des motifs de croire qu’un crime était sur le 

point d’être commis vient plafonner le potentiel d’utilisation de la 

vidéosurveillance au SPVM. 

 

Pour avoir des motifs raisonnables de croire qu’une infraction est sur le point 

d’être commise, l’agent de surveillance technique doit percevoir le crime, 

l’analyser puis manipuler le système technologique pour permettre 

l’enregistrement. Comme il existe des délais au niveau de l’analyse humaine et 

de la manipulation du système technologique, et en considérant que les 

infractions sont rapides et furtives (une transaction de stupéfiant dure en 

moyenne 2-3 secondes), il est donc impossible d’enregistrer les images voulues 

en temps opportun. De plus, le fait de ne pas procéder à l’enregistrement en 

continu lorsqu’il y a des opérateurs qui captent en direct, a diminué l’efficacité 

du projet car lorsque survenait un crime durant cette période, les agents ne 

disposaient d’aucun archivage d’images et s’ils recevaient une demande de la 

part des enquêteurs, ils ne pouvaient y donner suite; nous avons donc perdu 

cette capacité de recueillir des éléments de preuve ou d’enquête. 

 

Les agents techniques de surveillance ont quand même reçu 8 demandes 

d’images enregistrées provenant des policiers. En raison des problèmes 

technologiques, l’application rigoureuse des règles de la CAI et du court délai 

de conservation (7 jours), aucune image n’a pu être utilisée comme preuve à la 

cour. » 

 

 

7.1.4.  Section « Annexe 8 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Le secteur de la rue St-Denis entre Ste-Catherine et Emery est contrôlé par 

un groupe criminalisé motard pour la vente de drogues illicites, voir 

l’organigramme du crime organisé à l’annexe 1. Ce tronçon n’a donc pas été 

choisi de façon aléatoire.  Il existe un réel problème de vente de stupéfiants sur 

cette rue à l’année longue et le SPVM a déjà dressé le portrait de la situation 

par le biais de la documentation qu’il a fournie à la Commission. 

 

Les caméras ont donc été installées pour les projets Robot-Cam 2004 et 

Vidéosurveillance phase II en raison du problème récurrent de la vente de 

stupéfiants et des crimes qui en découlent et qui perdure sur la rue St-Denis 

depuis plusieurs années. À chaque année, le SPVM reçoit de nombreuses 

plaintes provenant de différentes personnes. En plus des plaintes reçues 

directement au SPVM, les élus reçoivent aussi des plaintes de citoyens et/ou 

commerçants. Pour ces derniers, le problème est toujours existant et ils 

espèrent que nous pourrons, par l’utilisation de différents outils et moyens, 

régler cette situation. 
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En ce qui a trait à l’installation des caméras, les techniciens devaient se 

soucier des contraintes technologiques (champs de vision, transmetteurs 

doivent « se voir », portée de la caméra, etc.) et environnantes (mobilier 

urbain, arbres feuillus, etc.) dans le secteur délimité entre le 1300 et le 1700 de 

la rue St-Denis. 

 

Il est important de prendre en considération que les revendeurs de drogues ou 

les revitailleurs de ceux-ci se déplacent sur la rue pour exercer leurs activités 

sans contrainte. Nous ne pouvons donc pas seulement installer une caméra 

pour observer le métro Berri parce que généralement c’est près de cet endroit 

que les transactions s’effectuent; il faut pouvoir observer les allées et venues 

de ces derniers pour connaître leur modus operandi car cette information est 

nécessaire comme élément de preuve à la cour. Autrement dit, les revitailleurs 

ne fournissent pas les revendeurs de stupéfiants directement à la sortie du 

métro Berri mais bien dans les alentours. 

 

De plus, en disposant les caméras entre le 1300 et le 1700, nous serons en 

mesure d’identifier un suspect qui pourrait prendre la fuite sur la rue St-Denis 

suite à la commission d’un acte criminel et ce, peu importe où le crime a eu 

lieu. De cette façon, les policiers pourront se servir de ces images comme 

preuve à la cour pour prouver la présence sur les lieux du criminel. 

 

En effet, la vidéosurveillance est une technique d’enquête qui s’ajoute à la 

panoplie des instruments dont disposent les agents de la paix pour prévenir ou 

réprimer le crime. Dans certains cas, le crime ou le délit ne sera pas commis 

dans le champs de surveillance des caméras, mais à la suite d’une 

dénonciation ou d’un appel téléphonique, la vidéosurveillance pourra 

permettre de retracer les auteurs d’un acte criminel à partir d’autres éléments 

qui nous auront été signalés. » 

 

Commentaires des enquêteurs :   

 

À la lumière des renseignements obtenus, il appert que le problème à régler est identifié en 

fonction de préoccupations entourant la sécurité publique. Pour cette raison, le SPVM espère, en 

ce faisant, contrer le trafic de stupéfiants dans le secteur sous surveillance. La vidéosurveillance 

viserait à réduire le nombre de délits contre les biens et les personnes. Par conséquent, la règle 

numéro 1 semble respectée par le SPVM.  

 

 

7.2.  Règle 2 : « L’objectif recherché par la vidéosurveillance doit être sérieux et important » 

 

La prévention de délits mineurs ou la survenance de problèmes occasionnels ne peuvent justifier 

une intrusion dans la vie privée des personnes. La vidéosurveillance ne doit pas se révéler 

comme étant une solution de facilité. Les lieux ciblés doivent, notamment, être reconnus comme 

étant des espaces criminogènes. 
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7.2.1.  Section « Annexes 1 et 8 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« L’objectif visé par la vidéosurveillance a toujours été sérieux et important. 

Les projets Robot-Cam et Vidéosurveillance phase II ont comme objectif de 

contrer la vente au détail de stupéfiants dans un secteur reconnu pour le trafic 

de stupéfiants qui s’y livre depuis une vingtaine d’années ainsi que pour 

diminuer les crimes à caractère violent qui en découlent. 

 

Si l’objectif premier est de contrer la vente de stupéfiants, évidemment qu’il y 

aura une diminution de la présence troublante de revendeurs sur la rue. De 

plus, les activités de revente de stupéfiants peuvent générer d’autres types de 

criminalité tels agressions armées, vols qualifiés, bagarres, et voies de fait. S’il 

y a diminution de la criminalité, il y a des chances que le sentiment de sécurité 

augmente chez les citoyens.  

 

Le SPVM spécifie à l’annexe 2, que la vidéosurveillance ne vise pas la gestion 

des problématiques sociales, elle vise à gérer le bon ordre, la tranquillité et la 

sécurité publique. Si le SPVM rencontre son objectif par la vidéosurveillance 

de contrer la vente au détail de stupéfiants dans un lieu public, il pourrait y 

avoir moins de crimes violents, ce qui veut donc dire que le SPVM sera en 

mesure de gérer le bon ordre, la tranquillité et la sécurité publique dans un 

secteur reconnu criminogène. De cette façon, le SPVM rencontrera sa mission 

première. 

 

Dans le rapport final du SPVM, il est effectivement mentionné que dans le but 

de réaliser sa mission (v° article 48 de la Loi sur la police) qui consiste à 

protéger la vie, la propriété et de prévenir le crime, le SPVM reconduit un 

second projet de vidéosurveillance amélioré sur la rue St-Denis. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Les informations communiquées par le SPVM sont à l’effet que les lieux ciblés par la 

vidéosurveillance sont reconnus comme étant des endroits criminogènes. Le trafic de stupéfiants 

y serait organisé et établi. Conséquemment, l’objectif poursuivi par le SPVM semble sérieux et 

important. 

 

 

7.3.  Règle 3 : « Un rapport concernant les risques concrets et les dangers réels que présente 

une situation au regard de l’ordre public et de la sécurité des personnes, des lieux ou des 

biens doit être réalisé » 

 

Ce rapport doit notamment faire état des points suivants : 

 

-  Les événements précis, sérieux et concordants qui se sont produits 
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-  Une identification claire du problème à régler 

-  Les exigences concrètes et réelles de sécurité publique en jeu 

-  Les lieux ciblés pour la vidéosurveillance et leurs liens avec les motifs invoqués 

-  Les objectifs importants, clairs et précis qui ont été identifiés. 

 

 

7.3.1.  Section « Annexe 1 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Les données officielles de la criminalité (DUC) dressent un portrait 

incomplet des activités en matière de stupéfiants. Les données d’observations 

sur le terrain démontrent que le site sous surveillance est effectivement très 

actif. (10 transactions par heure, 1 transaction à chaque 6 minutes).  Voir 

annexe 8. 

_______________________________________________________________ 

 

Tous les appels logés au 9-1-1 nécessitent une intervention directe sur les lieux 

par les policiers. Ce qui veut dire que le nombre d’appels inscrits dans le 

tableau est généralement égal au nombre d’interventions policières. 

Cependant, un événement peut générer plusieurs appels au 9-1-1 par exemple 

un appel de coup de feu. 

_______________________________________________________________ 

 

Les données relatives au commerce de stupéfiants (2000 à 2004) sont 

présentées au tableau 2 à la page 4 de la même annexe. Les données 

concernant l’année 2005 sont disponibles dans le rapport final aux annexes 6 

et 8. 

 

 

Il est mentionné que la zone ciblée par la vidéosurveillance est empruntée par 

plus de 300000 personnes quotidiennement. Ce nombre de personnes qui 

circulent sur la rue quotidiennement peut être expliqué en partie en raison des 

divers établissements situés directement dans le site expérimental et d’autres 

aux abords de la rue St-Denis. L’Hôpital St-Luc situé au 1058, rue St-Denis 

fait partie de l’environnement immédiat de la zone de vidéosurveillance. De 

même que le Cégep du Vieux Montréal qui est situé au 255, rue Ontario Est. 

Les locaux de l’Université du Québec à Montréal (UQAM) sont directement 

situés dans le site expérimental soit au 1430, rue St-Denis de même que la 

bibliothèque nationale du Québec qui est située au 1700, rue St-Denis. 

Plusieurs employés et clients fréquentent ces établissements. 

_______________________________________________________________ 

 

Ce document a été fourni à la Commission dans le cadre du projet Robot-Cam 

2004. Si la Commission désire obtenir une copie supplémentaire, il nous fera 

plaisir de vous en faire parvenir une par courrier. 
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Le SPVM a rédigé un plan de débordement pour le projet Robot-Cam 2004 

pour prévenir tout débordement possible dans les zones riveraines du secteur 

sous surveillance. Cette année-là, aucun débordement n’a été constaté. En 

2005, il est aussi vrai de dire que moins de policiers ont été affectés au plan de 

débordement en raison de différents projets prioritaires touchant le PDQ21. 

Par contre, s’il y avait eu un quelconque débordement, les effectifs policiers du 

PDQ21 auraient été dirigés aux endroits problématiques. 

 

Ce qui est important de retenir à l’annexe 8 c’est qu’il n’y a pas eu de 

débordement ou de déplacement de la criminalité dans le périmètre d’étude. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

L’analyse des commentaires du SPVM permet de conclure que, conformément à la règle 3, un 

rapport concernant les risques concrets et les dangers réels a été réalisé à l’égard de la sécurité 

des personnes aux endroits ciblés. Les risques et les dangers de la vidéosurveillance ont été 

analysés et sont décrits dans quelques documents (Évaluation d’un projet-pilote de 

télésurveillance policière dans les lieux publics « Annexe 8 », plan de débordement pour le projet 

Robot-Cam, Rapport final de la vidéosurveillance « Annexe 4 »). 

 

 

7.4.  Règle 4 : « Des solutions de rechange moins préjudiciables à la vie privée doivent avoir 

été envisagées ou mises à l’essai et s’être avérées inefficaces, inapplicables ou 

difficilement réalisables » 

 

Selon le problème à résoudre et les lieux concernés, d’autres solutions doivent avoir été 

expérimentées ou étudiées, notamment : 

 

-  la présence d’agents de sécurité; 

-  une patrouille à pied aux endroits névralgiques; 

-  l’implication de travailleurs ou de travailleuses de rue; 

-  un meilleur éclairage de la zone à protéger; 

-  la formation d’un comité de vigilance. 

 

 

7.4.1.  Section « Annexe 1 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Une présence massive de policiers dans un environnement donné suscite 

beaucoup de questionnements chez les citoyens. En général, les citoyens sont 

insécurisés à la vue d’un tel déploiement car ils craignent que le Service de 

police soit confronté à une situation hors contrôle qui menace leur propre 

sécurité. Certains questionnent les policiers sur le terrain mais d’autres sont 

beaucoup trop intimidés et préfèrent fuir les lieux. 
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Les organismes communautaires ont été invités par correspondance envoyée le 

19 avril à rencontrer les représentants du SPVM le 4 mai 2005 à 11h au 

Centre opérationnel Sud afin que nous puissions développer un partenariat en 

matière de prévention relativement à la consommation de stupéfiants. La 

réponse fut négative; aucun organisme n’a accepté notre invitation. La liste 

des organismes invités à la rencontre est produite dans le rapport final, page 

9. 

 

 

Si les études tendent à démontrer que la présence de lumière réduit la 

criminalité, nous devons tout de même souligner que les activités de vente de 

stupéfiants sur la rue St-Denis s’effectuent à toutes heures de la journée. 

Cependant, le SPVM reconnaît qu’un meilleur éclairage améliorerait la 

qualité des images diffusées sur les écrans pendant les périodes de noirceur. 

Le 17 mai 2005, une demande écrite a été rédigée à la Ville de Montréal pour 

améliorer l’éclairage de la rue St-Denis dans le cadre du projet 

Vidéosurveillance phase II. Pour l’instant, cette possibilité ne fait pas partie 

des priorités de l’Arrondissement Ville-Marie. » 

 

 

7.4.2. Section « Annexe 8 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Toutes les solutions de rechange, moins préjudiciables à la vie privée, qui 

ont été suggérées par la CAI et qui s’appliquaient aux objectifs du projet, ont 

été envisagées par le SPVM en 2004 et/ou en 2005. 

 

Quelles autres solutions de rechange la Commission suggère-t-elle au SPVM? 

Comment pourrions-nous démontrer davantage l’inefficacité ou l’inapplicabi-

lité des solutions déjà envisagées? » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

À la lumière des commentaires du SPVM, il faut reconnaître que certains moyens, autres que les 

caméras de surveillance, ont été considérés.   

 

 

7.5.  Règle 5 : « L’impact réel de la vidéosurveillance doit être mesuré » 

 

Une analyse des risques au sujet de la protection de la vie privée a été complétée; les avantages 

et les inconvénients de la mesure doivent être soupesés de même que ses effets potentiellement 

pervers ou non désirés, comme le déplacement de la criminalité. L’efficacité de la mesure pour 

corriger la situation doit être probante. 

 

 

 



 47 

7.5.1.  Section « Annexe 1 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Les tribunaux québécois et canadiens reconnaissent que l’expectative de vie 

privée sur la voie publique [R. v. Dilling, [1993] 24 C.R. (4th) 171 (C.A. C.-

B.)] et les commerces [Elzein c. R.,[1993] R.J. Q. 2563 (C.A.Q.)] est 

inexistante et que les policiers, dans le cadre de leur « mission de maintenir la 

paix, l'ordre et la sécurité publique, de prévenir et de réprimer le crime et (…), 

les infractions aux lois ou aux règlements pris par les autorités municipales, et 

d'en rechercher les auteurs. » [art. 48 de la Loi sur la police, L.R.Q., c. P-

13.1] ont pu être justifiés de prendre des photos dans des lieux publics [R. v. 

Shortreed, [1990] 54 C.C.C. (3d) 292 (C.A.O.) et Brown v. Durham Regional 

Police Force, 21 C.R. (5th) 1 (C.A.O.)]. La Cour suprême du Canada, dans 

l’affaire  R. c. Wong, 1990 IIJcan 56, [1990] 3 R.C.S. 56  a statué que 

l’installation de caméras vidéos dans une chambre d’hôtel, sans autorisation 

judiciaire, pouvait être légitime puisque « La question de savoir si une telle 

attente est raisonnable dépendra des circonstances particulières; une personne 

ne jouit pas nécessairement de ce droit dans toutes les circonstances. (…) 

L'étendue du concept de l'attente raisonnable en matière de respect de la vie 

privée sera déterminée par les situations de fait qui surviendront dans 

l'avenir. » 

 

 

Quels sont les impacts non mentionnés à l’annexe 1 par le SPVM qui devraient 

faire l’objet d’étude pour mieux rencontrer la présente règle? 

 

Le rapport d’évaluation à l’annexe 8 démontre l’absence de déplacement des 

problèmes criminels dans le périmètre d’étude (Le Quartier Latin). » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Le plan de débordement du SPVM est un élément qui permet de mesurer l’impact de la 

vidéosurveillance. Pour le cas sous étude, l’analyse tend à démontrer qu’il n’y a pas eu de 

déplacement de la criminalité dans les zones riveraines du périmètre surveillé. 

 

 

7.6.  Règle 6 : « L’organisme public doit s’assurer de la légitimité de ses objectifs de sorte que 

la finalité de la vidéosurveillance ne puisse être détournée ou déformée » 

 

Par exemple, la vidéosurveillance ne doit pas servir : 

 

-  à catégoriser ou hiérarchiser des groupes de personnes; 

-  à établir des distinctions selon l’appartenance raciale, religieuse, politique ou syndicale ou les 

comportements sexuels des individus; 

-  à étudier le comportement humain en vue d’exercer un contrôle sur ces personnes. 
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7.6.1.  Section « Annexes 1 et 3 » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Les représentants du SPVM respectent la règle 6. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Les représentants du SPVM respectent la règle 6, tel qu’en fait état le Rapport préliminaire. 

 

 

7.7.  Règle 7 : « La finalité de la vidéosurveillance doit être transparente et explicite » 

 

Les populations concernées doivent être consultées et impliquées avant la prise de décision. 

L’utilisation de la vidéosurveillance doit avoir été approuvée par les autorités imputables de 

l’organisme public. 

 

 

7.7.1.  Section « Rapport final SPVM et Annexe 1 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Les précisions relatives aux efforts fournis par le SPVM dans le but 

d’obtenir un partenariat avec les organismes communautaires sont fournies 

à la règle 4. 

 

Par souci de transparence, les représentants du SPVM ont mis sur pied un 

comité de vigie et d’éthique en 2005. En plus d’assurer le respect des 

obligations législatives et réglementaires, ce comité est chargé de veiller à ce 

que le système de vidéosurveillance mis en place par le SPVM ne porte pas 

atteinte aux libertés fondamentales.   

 

De plus, le projet de vidéosurveillance est accompagné d’un plan de 

communication ciblant particulièrement le ministère de la Sécurité publique 

(MSP), le ministre de la Justice, les membres de la Commission de la sécurité 

publique, du Comité exécutif et de l’Arrondissement Ville-Marie, l’Association 

des commerçants de la rue St-Denis, l’Association des résidents des 

Faubourgs, les médias locaux, les organismes communautaires, les 

travailleurs de rue, le Service de la surveillance de la STM, la sécurité de 

l’UQAM, les étudiants et les citoyens. 

 

Il faut rappeler qu’en vertu de la Charte de la ville de Montréal, L.R.Q., c. C-

11.4, les activités du SPVM sont encadrées par la Commission de la sécurité 

publique crée par l’article 72 de cette loi. Cette commission constituée d’élus 

de l’agglomération  et d’un membre nommé par le gouvernement du Québec 
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siège en certaines circonstances en public et reçoit les commentaires et 

questions du public. 

Information supplémentaire 

Lors d’un sondage réalisé par la firme Baromètre, les montréalais se sont dits 

favorables à l’utilisation de la vidéosurveillance dans une proportion de 82 % 

à 86 % comme outil complémentaire en matière de sécurité publique. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

La règle 7 est respectée par le SPVM. 

 

 

7.8. Règle 8 : « La vidéosurveillance doit être considérée avec au moins un des éléments 

énoncés à la règle 4 ou son équivalent » 

 

7.8.1.  Section « Rapport final SPVM et Annexes 1 et 7 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« La règle 8 mentionne que la vidéosurveillance doit être considérée avec au 

moins un des éléments énoncés à la règle 4 ou son équivalent. Il est bon de 

rappeler que le SPVM a mis à l’essai tous les éléments énoncés par la CAI 

avant l’installation de caméras sur la rue St-Denis. Comment pourrions-nous 

démontrer davantage l’inefficacité de certaines solutions déjà envisagées? 

_______________________________________________________________ 

 

En effet, quatre zones de débordement (quadrilatères) sont ciblées dans ce 

projet pour éviter tout déplacement de la criminalité. La première est délimitée 

dans le quadrilatère Sanguinet/Ontario/Berri et Ste-Catherine. La deuxième 

est Berri/Ontario/St-Christophe et Ste-Catherine. La troisième est St-

Dominic/Ontario/Sanguinet et Boisbriand. La quatrième est St-

Urbain/Ontario/Clark et René-Lévesque. 

_______________________________________________________________ 

 

En 2004 et 2005, il n’y a pas eu d’effet de débordement ou de déplacement de 

la criminalité car si tel avait été le cas, les effectifs policiers du PDQ21 

auraient été dirigés aux endroits problématiques pour circonscrire la 

criminalité sur la rue St-Denis. 

 

Les données quantifiées de la criminalité des zones de débordement sont 

fournies à l’annexe 8 de l’évaluation finale. Les segments de rues de 

l’ensemble du périmètre ont été analysés sur une période de 10 ans. Aucun 

segment de rue n’a enregistré une hausse significative des problèmes criminels 

avec l’activation du projet de vidéosurveillance. Peu importe la couverture du 

plan de débordement, nous avons des unités comparables et une zone 

d’analyse suffisamment large pour prévoir et mesurer les effets de 

déplacement. 
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Il est bon de noter qu’une organisation criminelle qui décide de vendre des 

stupéfiants procède à l’analyse scrupuleuse du site pour lui permettre de 

générer le maximum de profits. Le site de la rue St-Denis rencontre toutes les 

caractéristiques nécessaires à la réalisation du commerce de stupéfiants. Voir 

Rapport final SPVM. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

La vidéosurveillance a été implantée en la combinant à une patrouille à pied et à la formation 

d’un comité de vigile. Par conséquent, la règle 8 a été correctement considérée. Par contre, les 

enquêteurs désirent soutenir l’objectif de l’amélioration de l’éclairage au niveau de 

l’arrondissement Ville-Marie puisque cet élément peut améliorer l’efficacité de la 

vidéosurveillance tout en décourageant les malfaiteurs. 

 

 

7.9.  Règle 9 : « L’organisme public doit désigner au départ une personne responsable de la 

collecte, de la conservation et de la communication des données recueillies au moyen de 

la vidéosurveillance » 

 

Cette personne doit s’assurer, à toutes les étapes, que les présentes règles sont respectées. 

 

 

7.9.1.  Section « Rapport final SPVM et Annexes 1 et 3 » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Les représentants du SPVM ont respecté la règle 9. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

La règle 9 est respectée par le SPVM. 

 

 

7.10.  Règle 10 : « La vidéosurveillance doit être ajustée au besoin et adaptée à la situation. 

L’organisme public doit circonscrire son usage » 

 

Les périodes de surveillance et, éventuellement, d’enregistrement, l’espace visé et la manière 

dont se déroulera l’opération doivent être conçus de manière à minimiser les effets de la 

vidéosurveillance et à préserver le mieux possible la vie privée des citoyens. 

 

 

7.10.1.  Section « Annexe 1 » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Les représentants du SPVM ont respecté la règle 10. » 
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Commentaires des enquêteurs :  

 

La règle 10 est respectée par le SPVM. 

 

 

7.11.  Règle 11 : « La vidéosurveillance doit être utilisée uniquement lors d’événements 

critiques et pour des périodes limitées » 

 

L’utilisation des caméras et l’enregistrement doivent être circonscrits à des heures de la journée 

et à des périodes de l’année précises correspondant aux moments forts où se produisent 

habituellement les crimes. À titre d’exemple, s’il est établi que les infractions sont perpétrées la 

fin de semaine, en soirée ou la nuit, ou lors de fêtes publiques ou d’événements précis, la 

vidéosurveillance ne doit pas s’étendre au-delà de ces périodes. 

 

 

7.11.1.  Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Le trafic de stupéfiant sur la rue St-Denis constitue bel et bien une 

problématique particulière pour le SPVM qui perdure à l’année longue. » 

 

 

7.11.2.  Section « Annexe 1 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Le tableau des données d’appels logés au 9-1-1 justifie l’utilisation des 

caméras durant la période estivale pour les crimes contre la personne et contre 

la propriété. Pour ce qui est du trafic de stupéfiants, il faut se fier davantage 

aux données visuelles obtenues sur le terrain. 

 

 

Pour l’instant il n’existe pas de donnée scientifique pour expliciter ce 

phénomène. Depuis plusieurs années, le SPVM reçoit de nombreuses plaintes 

provenant de citoyens et/ou commerçants durant les saisons estivales pour 

plusieurs raisons de phénomènes sociales. S’il y a hausse de plaintes, on 

pourrait penser que le sentiment de sécurité est diminué. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Le projet de vidéosurveillance est mis en place uniquement pendant la période estivale. De ce 

point de vue, il est démontré que l’utilisation de la vidéosurveillance est circonscrite dans le 

temps pour tenir compte de la hausse de criminalité pendant cette période. Le contexte 

d’utilisation par le SPVM tient compte de la règle 11. 
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7.12.  Règle 12 : « Seuls les enregistrements nécessaires doivent être effectués » 

 

Lorsqu’une personne peut visionner de façon permanente l’image captée par une caméra, elle 

doit attendre d’avoir des motifs raisonnables de croire qu’une infraction va être commise pour 

démarrer l’enregistrement. 

 

Si personne ne peut visionner de façon continue les écrans, les bandes enregistrées doivent être 

détruites dès qu’elles ne sont plus nécessaires. 

 

 

7.12.1.  Section « Annexes 1 et 2 » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Les données relatives au nombre de transactions par heure sont fournies à 

l’annexe 8. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Tenant compte de l’ensemble des précisions formulées par le SPVM, l’enregistrement en continu 

pour les périodes non couvertes par le visionnement en direct répond au critère de nécessité à la 

condition que ces enregistrements soient détruits au moment opportun. 

 

 

7.13. Règle 13 : « La disposition des caméras et le type de technologie utilisé doivent 

minimiser les effets de la vidéosurveillance sur la vie privée » 

 

Les caméras ne doivent pas être dirigées vers des endroits privés, tels une maison, des fenêtres 

d’immeubles, des salles de douche, les cabinets de toilette ou les vestiaires. À cette fin, la 

nouvelle technique informatique de masquage des lieux doit être retenue pour éviter une prise de 

vue d’endroits privés ou d’endroits qui ne sont pas concernés par la vidéosurveillance. 

 

Les angles de vue, le type de caméras, la fonction zoom ou arrêt sur images doivent être évalués 

en fonction des finalités recherchées et des moyens appropriés pour atteindre ces finalités. Il en 

est de même de l’utilisation d’un équipement muni d’une connexion avec un centre d’alerte ou 

d’intervention. 

 

 

7.13.1. Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« De cette façon, les représentants du SPVM ont minimisé les effets de la 

vidéosurveillance sur la vie privée des gens. » 
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7.13.2.  Section « Annexe 1 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Les agents techniques de surveillance utilisent la fonction de rapprochement 

dans les cas où un doute survient quant aux activités d’un ou de plusieurs 

individus sur la rue St-Denis. Autrement dit, lorsqu’il y a soupçon qu’un crime 

pourrait être commis. Le fait de rapprocher les images qui sont nécessaires 

pour l’objectif du projet, permet de protéger la vie privée des autres personnes 

qui circulent, car seule la personne ciblée dans la zone de rapprochement va 

être captée sur les images de la caméra. 

 

Comme souligné précédemment à la règle 5, l’expectative de vie privée est très 

faible, pour ne pas dire presque inexistante sur la voie publique, dans un 

secteur où les caméras sont apparentes et où la vidéosurveillance est dénoncée 

par des affichettes, en plus de faire l’objet d’une certaine publicité 

médiatique. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

La règle 13 semble respectée par le SPVM. 

 

 

7.14.  Règle 14 : « Les personnes assurant le fonctionnement des appareils doivent être bien 

au fait des règles visant à protéger la vie privée » 

 

Les personnes doivent avoir reçu la formation appropriée et connaître les limites imposées par la 

loi en matière de protection de la vie privée avant d’agir à titre d’opérateur. Il en va de même 

pour les tierces parties, soit celles ne relevant pas directement de l’autorité de l’organisme, 

notamment impliquées par contrat dans la vidéosurveillance. 

 

 

7.14.1.  Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Le représentant du SPVM, M. Pierre Rousseau a diffusé la formation 

théorique aux agents techniques de surveillance avant de débuter le projet. Ils 

ont reçu une formation théorique et pratique de 3 jours portant sur le respect 

des règles de la Commission, le respect de la vie privée des gens (chartes), la 

procédure du SPVM, la manipulation du système technologique et la visite des 

lieux ciblés par la vidéosurveillance. » 

 

 

 

 

 



 54 

7.14.2.  Section « Annexe 4 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Bien que les agents techniques de surveillance aient stipulé que la formation 

reçue concernant les chartes, et les règles de la CAI était plus pertinente au 

niveau personnelle que professionnelle, il n’en demeure pas moins que le 

SPVM a satisfait à ses obligations, que la formation a été dispensée et que ces 

règles ont été appliquées par nos employés dans leur travail au quotidien. 

L’important ici n’est pas de savoir ce qu’ils pensent de cette formation mais 

plutôt ce qu’ils en font au quotidien. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Le SPVM a rempli ses obligations de formation en vertu de la règle 14. 

 

 

7.15.  Règle 15 : « Le public visé par cette surveillance doit être informé par tous avis 

approprié » 

 

Des avis doivent annoncer de manière non équivoque que l’endroit fait l’objet de 

vidéosurveillance avec enregistrement. 

 

Ces avis doivent :  

 

-  être placés à des endroits visibles, à une distance raisonnable du lieu surveillé et être d’un 

format requis par le contexte spatial;  

 

-  mentionner l’objet de la vidéosurveillance et le nom de la personne responsable. 

 

 

7.15.1.  Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Les représentants du SPVM respectent la règle 15. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

La règle 15 est respectée par le SPVM. 

 

 

7.16.  Règle 16 : « Les équipements utilisés pour l’enregistrement et les enregistrements 

doivent être protégés » 

 

Le matériel enregistré doit faire l’objet de règles précises de conservation de sorte que la 

confidentialité des données soit protégée. 
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Des mesures de sécurité doivent être mises en place afin de restreindre l’accès au poste de 

visionnement et aux enregistrements aux personnes expressément autorisées à cet effet. 

 

Un nombre limité de personnes autorisées peuvent accéder aux locaux hébergeant les 

équipements et visionner les enregistrements. 

 

 

7.16.1.  Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Le registre papier a bel et bien été complété par les agents techniques de 

surveillance dans le but d’assurer adéquatement la protection des équipements 

et des enregistrements. » 

 

 

7.16.2.  Section « Annexe 4 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« La porte était ouverte seulement lorsque les agents étaient présents dans le 

local puisqu’ils suffoquaient en raison d’un manque de climatisation. En 

d’autres temps, la porte était verrouillée. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Les enquêteurs comprennent que la porte du local où sont conservés les équipements et les 

enregistrements était exceptionnellement ouverte lors de la visite. Les enregistrements doivent 

être conservés de façon sécuritaire en tout temps, en fonction des risques présents. 

 

 

7.17.  Règle 17 : « L’utilisation des enregistrements doit être limitée » 

 

Sous réserve des exceptions prévues à la Loi sur l’accès, les enregistrements ne doivent pas être 

communiqués à des tiers. À cet égard, l’interconnexion des systèmes de surveillance, que ce soit 

par Internet ou autrement, constitue une communication à un tiers. Les enregistrements ne 

doivent pas faire l’objet d’associations d’images et de données biométriques, notamment à l’aide 

de logiciels de consultation automatique d’images ou de la reconnaissance faciale. Les 

enregistrements ne doivent pas être appariés, couplés ou partagés avec d’autres fichiers, ni servir 

à constituer des banques de données. 
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7.17.1.  Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Une lettre provenant de la section Technologie a été rédigée pour s’assurer 

du respect de cette règle. 

 

Le système n’est effectivement pas relié aux réseaux informatiques des 

employés du SPVM. Il est facile de constater ces faits en vérifiant nos 

ordinateurs situés dans le Centre de surveillance. Il est impossible de se 

connecter aux réseaux. » 

 

 

7.17.2.  Section « Annexe 2 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Puisque les enregistrements étaient conservés seulement pour une durée 

maximale de 7 jours, les agents techniques visualisaient en mode différé les 

images captées sur la rue St-Denis pour être ainsi en mesure de référer les 

images le plus rapidement possible aux enquêteurs au cas où une plainte 

formelle aurait été déposée. Cette façon de faire a été mise à l’essai mais n’est 

pas praticable dans la réalité. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Malgré les difficultés pratiques à considérer, le SPVM doit continuer à respecter la règle 

17. 

 

 

7.18.  Règle 18 : « Les supports d’enregistrement doivent être pris en compte dans le 

calendrier de conservation » 

 

Les supports d’enregistrement doivent être numérotés et datés par site ayant fait l’objet d’une 

surveillance. Mis à part les exigences judiciaires et les enquêtes policières ou administratives, les 

enregistrements sont effacés ou détruits dès que leur conservation n’est plus nécessaire. 

 

 

7.18.1.  Section « Rapport final SPVM » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Cette règle ne s’applique pas intégralement en raison de la technologie 

utilisée par les représentants du SPVM. Les enregistrements des quatre 

caméras se font directement sur le disque dur du serveur. Aucune manipulation 

de cassette ou de CD n’est nécessaire. » 
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7.18.2.  Section « Annexe 2 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« En effet, les images captées par les caméras de la rue St-Denis sont effacées 

automatiquement par un système intégré dans le serveur après un délai de 7 

jours. Les inspections sont effectuées quatre fois par semaine. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

Les enregistrements étant détruits après sept jours, cette règle est donc respectée par le SPVM.   

 

 

7.19.  Règle 19 : « Une personne a droit d’accès aux renseignements la concernant  » 

 

Ce droit est conféré en vertu de la Loi sur l’accès. 

 

 

7.19.1.  Section « Annexes 1 et 2 » 

 

Commentaire du SPVM : 

 

« Les représentants du SPVM respectent la règle 19. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

La règle 19 est respectée par le SPVM. 

 

 

7.20.  Règle 20 : « L’organisme public doit revoir périodiquement (au minimum sur une base 

annuelle) la nécessité de ses choix en matière de vidéosurveillance  » 

 

À cet effet, les aspects suivants doivent être pris en considération : 

 

-  les motifs de départ existent toujours; 

-  les résultats escomptés sont atteints, sinon, l’organisme public doit s’interroger sur les effets 

réels du procédé; 

- les conditions d’utilisation sont toujours adéquates et adaptées à la situation; 

-  la pertinence du type de caméras utilisées ainsi que leur nombre; 

-  une solution de rechange plus appropriée et compatible avec le droit au respect de la vie 

privée n’est pas maintenant envisageable. 
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7.20.1.  Section « Annexe 8, point 1 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Le même protocole est utilisé à chaque observation, de sorte que s’il y a 

présence de biais, il est constant tout au long de l’étude et n’affecte donc pas 

les analyses comparatives. En outre, on peut difficilement penser que le flot de 

passants change drastiquement en l’espace de quelques minutes. Le volume 

d’observations (n = 400) fait en sorte que les variations occasionnelles 

affectent peu les résultats en bout de ligne (ex : un décompte de passants à 

l’arrivée d’un métro par exemple). 

 

 

Des contrôles statistiques élémentaires permettent de rendre les observations 

comparables. En incluant ces variables dans l’analyse (tableau 7) on élimine 

les différences dans le nombre de transactions causées par des observations : 

1) de durées différentes, 2) de jours différents, 3) à des périodes de la journée 

différentes, 4) où le nombre de passants est différent, 5) où le niveau de 

pression policière est différent. Ces contrôles statistiques sont courants en 

recherche et facilités par les analyses de régression multiple (voir les 

références sur cette méthode d’analyse à la fin du document). Par conséquent, 

il est difficile de justifier l’ajout de personnel (et l’augmentation des coûts 

d’une évaluation) pour observer les sites au même moment.  

 

 

Il ne faut pas confondre « données comparables » et « données recueillies au 

même moment ». 

 

 

En divisant le nombre de transactions par le nombre de minutes d’observations 

on obtient un niveau d’activité à minutes constantes : 30 transactions par 

heure est le même niveau que 15 transactions aux 30 minutes… » 

 

 

7.20.2  Section « Annexe 8, point 2 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Le tableau 1 indique que la différence est de 31 %. Erreur de frappe (4.2 au 

lieu de 4.8). 

 

 

Les transactions sont compilées lorsque l’observateur est témoin d’une 

transaction de drogue. Même chose lorsqu’il voit des policiers, des agents du 

métro ou des agents de sécurité privée. 
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Le tableau 1 ne fait que synthétiser et présenter les informations sur les points 

de vente. Ce n’est pas à ce stade ou avec une analyse descriptive (incluant 

seulement deux variables) que l’on juge « à l’œil » de la relation entre les 

passants et les transactions. L’analyse multi variée du tableau 7 fournit le 

portrait le plus exact et précise l’impact des passants et des périodes de la 

journée sur le volume de transaction une fois avoir contrôlé l’effet des autres 

variables dans le modèle. » 

 

 

7.20.3.  Section « Annexe 8, point 3 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Les chercheurs se sont aussi questionnés sur cet aspect. Voir explications 

fournies par les représentants du SPVM à la règle 1. 

 

Confusion : l’affirmation indique qu’il est peu probable de saisir les effets de 

la vidéosurveillance en analysant les crimes commis sur l’ensemble du PDQ 

21. Les effets sont probablement locaux et subtils. Il est difficile de voir le lien 

entre cette affirmation et le déplacement du problème. Nous mesurons par 

ailleurs les effets de déplacement sur l’ensemble des 20 segments de rue 

(aucune variation significative des crimes durant l’activation de la 

vidéosurveillance). 

 

Les données d’appels couvrent la période de 2001 à 2005 (voir tableau en 

annexe). » 

 

 

7.20.4.  Section « Annexe 8, point 4 » 

 

Commentaires su SPVM : 

 

« 1) Nous nous intéressons ici à la capacité des caméras à observer des 

transactions de stupéfiants et le passage des policiers. Nous procédons à une 

comparaison caméras/observations de terrain et non caméras/patrouilles 

réelles 

2) Les policiers ne compilent pas l’ensemble des fois où ils mettent le pied sur 

St-Denis. 

 

C’est précisément pour cette raison que nous avons passé l’été à observer les 

sites de revente sans nous fier aux données policières en matière de trafic. » 
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7.20.5  Section « Annexe 8, point 5 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Le tableau 1 décrit des points de vente et non le secteur sous surveillance 

(voir le titre du tableau et des différentes colonnes). Pour mesurer les effets de 

la vidéosurveillance sur la criminalité, nous avons inclus tous les segments 

couverts (même partiellement) donc le segment 15. L’ajout de segments 

partiellement couverts n’augmente pas les chances d’un impact de la 

vidéosurveillance mais bien l’inverse (puisque la caméra ne couvre qu’une 

partie du segment). Le secteur de surveillance de la figure 3 inclus le segment 

15. 

 

 

Effectivement, il y a une erreur dans le titre. 

 

 

Oui il y a une erreur dans le titre. Ces données ne permettent toutefois pas 

d’établir la présence d’un déplacement sans test statistique adéquat. 

 

 

Il le pourrait avec des bases minimales en statistique, sinon il doit 

effectivement s’en remettre aux auteurs.  

 

 

Le niveau de base de 10 délits (la constante) est donné par l’équation de 

régression une fois avoir contrôlé (lire éliminé) les variations associées aux 

saisons. La baisse significative (c'est-à-dire sous la marge d’erreur de 5 %) de 

7.5 délits est également donnée par l’équation de régression et indique que les 

mois de vidéosurveillance s’accompagnent d’une baisse cumulée de 7.5 délits. 

En multipliant le niveau de base (les délits attendus) par la période couverte 

par la vidéosurveillance (7*10) on obtient le dénominateur de 70 délits. 7.5 

délits de moins sur 70 = 10 %. 

 

Suite aux discussions avec les agents de recherche de la CAI, il a été convenu 

de suggérer aux chercheurs d’expliquer plus clairement les résultats de leurs 

analyses dans leurs prochaines recherches. En d’autres termes, de rendre les 

résultats plus accessibles à ceux qui ne maîtrisent pas les méthodes de 

recherche quantitative. 

 

 

En utilisant les données réelles (comme l’évaluation de 2004) on fait l’erreur 

d’attribuer à la vidéosurveillance l’ensemble des mouvements de la 

criminalité. Il est essentiel de contrôler pour les variations saisonnières et 

ajuster le niveau de base en conséquence. 
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Concernant l’avant dernière affirmation : une fois avoir contrôlé l’ensemble 

des facteurs qui différencient les deux sites d’observations et qui influencent le 

volume de transactions : 

 

-  nombre de passants 

-  minutes d’observation 

-  période de la journée 

-  arrestations de revendeurs 

-  patrouilles à pied 

-  la frappe du 2 août 

 

la différence fondamentale qui persiste est qu’un des sites est sous surveillance 

alors que l’autre ne l’est pas (la variable SITE). Si une fois avoir contrôlé pour 

l’ensemble de ces facteurs il ne persistait pas de différence, il aurait été 

impossible de dire que les caméras exercent un quelconque effet puisque les 

différences peuvent être expliquées avec des facteurs autres que la 

vidéosurveillance (les facteurs mentionnés plus haut). 

 

Pour la deuxième affirmation : deux analyses indépendantes, utilisant deux 

sources de données différentes convergent vers un même résultat. Il devient 

alors difficile de ne pas conclure que les caméras ont un effet. » 

 

 

7.20.6.  Section « Annexe 8, point 6 » 

 

Commentaires du SPVM : 

 

« Nombre attendu de crime durant les périodes de surveillance (7*10 = 70), 

effet de la vidéosurveillance - 7.5 délits (= 10 %). La baisse de 15 % réfère à 

une diminution du nombre de transactions dans le site sous surveillance durant 

la période des observations de terrain (30 juin au 15 septembre). Comme dans 

les analyses précédentes, cette baisse n’a pu être créditée à l’effet des saisons 

(le début de l’automne), aux minutes d’observations différentes, à la baisse 

d’achalandage des sites, aux changements dans la pression policière, etc. 

(nous avons contrôlé pour les mêmes facteurs qu’au tableau 7 du rapport 

d’évaluation).  Notons que les transactions du site contrôle n’ont pas connu de 

ralentissement significatif sur la même période. 

 

 

L’évaluation montre que la vidéosurveillance est un pas dans la bonne 

direction. Voir les commentaires sur les autres règles pour les justifications 

quant à la nécessité d’enregistrer. 

 

De plus, les tribunaux criminels encouragent les corps policiers à utiliser la 

vidéosurveillance comme outil d’enquête en reconnaissant dans leurs arrêts 

que cette technique ne porte pas atteinte à la vie privée des gens. De plus, la 
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jurisprudence criminelle nous enseigne que, dans un endroit criminogène, les 

agents de la paix ont besoin de pouvoirs exceptionnels. 

 

 

Les règles d’utilisation de la vidéosurveillance avec enregistrement dans les 

lieux publics par les organismes publics ne peuvent pas être appliquées à un 

corps policier sans tenir compte de son mandat. Pour satisfaire à sa mission, 

un service de police, possède des pouvoirs qui lui sont attribués par la common 

law et le parlement fédéral qui édicte des règles de droit criminel. En droit 

constitutionnel canadien, les provinces ne peuvent empiéter dans le domaine 

du droit criminel qui est de compétence exclusive du gouvernement fédéral. 

 

 

Ces deux affirmations n’ont pas de lien entre elles. Les problèmes 

technologiques des caméras n’ont pas de rapport avec la stabilité des 

problèmes criminels sur St-Denis. 

 

 

Le SPVM ne justifie pas l’enregistrement en continu du seul fait qu’il éprouve 

des difficultés avec la technologie actuellement disponible pour répondre à ses 

besoins spécifiques. En plus de cette difficulté, l’obstacle majeur est que les 

agents techniques de surveillance doivent obtenir des motifs raisonnables de 

croire qu’une infraction est sur le point d’être commise avant même de débuter 

le processus d’enregistrement. 

 

 

Interprétation alternative : Malgré le nombre limité de caméras et les 

restrictions d’enregistrement imposées par la CAI, on observe un effet sur la 

criminalité. Avec une couverture plus étendue, on peut s’attendre à ce que 

l’impact préventif et dissuasif des caméras augmente ainsi que la capacité à 

répondre aux requêtes des policiers. » 

 

Commentaires des enquêteurs :  

 

L’objectif premier de la règle 20 est de s’assurer que le projet de surveillance à l’aide de caméras 

ne soit pas reconduit automatiquement, sans un nouvel examen. Les enquêteurs comprennent que 

la décision de reconduire le projet de vidéosurveillance pour les années subséquentes est 

analysée en fonction du contexte et de solutions alternatives. De plus, les enquêteurs 

comprennent que le processus de vidéosurveillance est en amélioration constante afin de tenter 

d’éviter les erreurs identifiées dans ce rapport. La protection des renseignements personnels 

semble prise en considération dans l’encadrement du projet de vidéosurveillance.   
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 

Il appert de l’analyse du respect des « Règles d’utilisation de la vidéosurveillance avec 

enregistrement dans les lieux publics par les organismes publics » que le SPVM s’est 

généralement conformé à ces exigences dans la décision de recourir à la vidéosurveillance entre 

le 1300 et le 1700 de la rue Saint-Denis, à Montréal, au cours de l’été 2005. 

 

Dans cette optique, les soussignés recommandent à la Commission : 

 

• d’entériner les conclusions du présent rapport;  

 

• de mettre fin à l’enquête; 

 

• de transmettre copie du Rapport final d’enquête à Me Alain Cardinal à titre de chef du 

Service des affaires juridiques du SPVM. 

 

 

 






































